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I séance s'est terminée par un résultat d'une extrême 

t
 jtc ■ un vote de blâme a été rendu contre l'administra-
îm

 à la majorité de 333 voix contre 320. Voici dans quel-
stances s'est produit cet incident : 
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^Viî 'sait qu'une sous-Commission, choisie dans le sein 

1 .la Commission chargée d'examiner la proposition deré-

ffismo areçu la mission de dépouiller les pétitions adressées 
M' Assemblée dans le sens révisionniste et d'en faire le 

* nnvt. Par suite de l'examen l'ait par ses membres délé-

là Commission a présenté un rapport à la fin duquel 

fiel formulé une proposition ayant pour but: 1° d'écar-

ngrJagite.Stion préalable les pétitions inconstitutionnel--

.•J
k
'deïiégai'der comme non avenues Ses croix etadhé-

sionsneB certifiées; 3° de renvoyer au ministre de l'mlé-

rieur les délibérations illégales de plusieurs conseils mu-

nicipaux ; 4° enfin, d'ordonner le dépôt au bureau des ren-

seiWiemens des pétitions légales, comprenant jusqu'à ce 
jour environ 1,300,000 signatures. 

Un membre de la Commission, M. Gharras, a porté à la 

Iribune, contre le ministère, des attaques assez vives, dans 

lesquelles il a signalé son intervention illégale dans' le 

jS)Hvemenl du pétitionnemenl; il a donné lecture de plu-
sieurs circulaires de préfets et de sous-préfets, dans les-

quelles il a trouvé la preuve des influences qu'il avait dé-

noncées; il a surtout insisté sur une réunion de quatre ou 

cinq préfets du midi, qui a eu lieu à Avignon, et dans la-

quelle aurait, selon lui, été concertée, d'après les ordres 

du ministre de l'intérieur, l'ouverture de la campagne ré-

visioniste dans cette partie du midi. La preuve de ce con-

cert ressort clairement, dans l'opinion de M. Charras, des 

termes d'une circulaire très confidentielle du préfet des 

liasses-Alpes aux sous-préfets de ce département, dont 

l'orateur a donné connaissance à l'Assemblée. 

É. le ministre de l'intérieur a répondu que le pétition-

nèrent avait été parfaitement spontané; il a fait remar-

quer que ce serait attribuer au Gouvernement plus de pou-

voir qu'il n'en a, que de supposer qu'il pourrait, à 

songré, obtenir en faveur d'un mouvement provoqué par 

lé, /,500,000 signatures; en réalité, le Gouvernement dé-

sirait la révision, il n'en a jamais fait mystère, il a autorisé 

ses subordonnés à porter ce fait à la connaissance de leurs 
administrés, niais il n'a pas élé plus loin. 

Nous sommes obligés d'avouer que nous n'avons pas 

parfaitement compris comment M. le général d -, Lamori-

eière entendait rattacher à la discussion sur les pétitions 

le discours qu'il a jugé à propos de prononcer: il s'est beau-

coup plus occupé, en réalité, de répondre au discours de 

M. îtorryer que de s'expliquer sur les conclusions du rap-

port en discussion ; évidemment son discours retardait de 

<|uarante-huit heures, à moins qu'on ne suppose qu'il a été 

prononcé uniquement pour amener la déclaration par la-

quelle, en terminant, l'orateuraannoncéquesi une élection 

iiieonstitutionnelle avait lieu , lesmêmesbommes () in avaient, 

en d'autres temps, combattu contre les violences des par-

lis armés, se réuniraient à l'Assemblée pour défendre la 
•République. 

L'attaque de M. Charras avait été mesurée 

'«mgrie; M. Baze est intervenu dans le débat 

Mvacué de ses rancunes et toute l'acrimonie 

position personnelle; il a reproduit, mais en en aggravant 

encore le caractère, les griefs articulés par son collègue de 

« Commission; il a même été jusqu'à reprocher à M. le 

ministre de l'intérieur de subventionner des journaux avec 

(.argent des fonds secrets, reproche qui, d'après les expli-

quons mutuellement échangées, s'est réduit tout simplo-

J
ne

it a l'envoi aux quatre-vingt-sept préfets d'une corres-

pondance lilhographiée qui leur fait connaître les faits de 

. journée vingt-quatre heures avant le Moniteur, et dont 

• irais sont ostensiblement portés dans les comptes du 
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" Comme conclusion, M. Baze a proposé de faire 
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COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Pierre Grand, conseiller à laCour d'appel. 

Audience du 14 juillet. 

OUVERTURE DE LA SESSION. ALLOCUTION DU PRÉSIDENT. — 

RÉBELLION A MAIN ARMEE. — MEURTRE D'UN RECEVEUR DES 

DOUANES. 

M. le président a ouvert cette session, qui doit durer 

onze jours, en adressant au jury, suivant son habitude, une 

allocution dans laquelle il a tracé les devoirs que les jurés 
ont à remplir. 

Après être entré dans des détails précis sur les formes 

qui doivent être observées par le jury, pour l'accomplisse-

ment de sa mission : « Nous magistrats, et vous mes-

sieurs les jurés, poursuit M. le président, nous avons des 

attributions différentes, mais un but commun : la recher-

che et la constatation de la vérité. Vous êtes les juges du 

fait et de sa moralité, nous sommes les juges du droit. A 

vous de résoudre cette question : « Un tel est-il coupable 

do tel fait?» A nous, magistrats, d'appliquer la loi. N'em-

piétons donc pas sur nos attributions respectives, et ne 

perdez pas de vue que vos devoirs sont tracés dans l'arti-

cle 3 52 du Code d'instruction criminelle, article affiché 

dans la chambre de vos délibérations, et qui porte que les 

jurés manquent à leur premier devoir, lorsque, pensant aux 

dispositions des lois pénales, ils considèrent les suites que 

pourra avoir, par rapport à l'accusé, la déclaration qu'ils 

ont à faire. N'oubliez pas que, s'il vous appartient de sau-

vegarder les droits de l'humanité et de l'innocence, en fai-

sant tomber les préventions mal fondées, vous avez aussi 

une autre mission non moins sainte à remplir, qui est de 

sauvegarder l'intérêt social et d'empêcher l'énervernent de 

la loi par l'impunité des coupables.» M. le président ter-

mine en rappelant ces paroles, qui,- dit-il, sont celles d'un 

homme de bien, d'un ministre de la justice en 1848, de 

l'honorable M. Marie : «Être juré, c'est être appelé à juger, 

c'est-à-dire à participer à l'une des opérations les plus 

graves de l'intelligence humaine ! » 

Le premier accusé qui vient s'asseoir sur les bancs de la 

Cour d'assises est le nommé Cyrille Dupont, âgé de trente 

ans, manœuvre, né et demeurant à Aoust, arrondissement 

de Rocroi. Dupont est le débris d'une bande de contreban-

diers, qui, le 4 décembre dernier, a pris part à un grand 
crime. 

Voici l'acte d'accusation : 

« Depuis quelque temps le département des Ardennes 

voit s'accroître l'audace des contrebandiers. Ils ne se con-

tentent plus de se livrer isolément à la contrebande; des 

bandes sont organisées; trouvant même peu de chances de 

succès et un trop modique salaire dans la contrebande à 

dos d'hommes,jls ne craignent plus de s'y livrer à l'aide 

de chevaux chargés et montés par eux. C'est surtout sur 

la frontière qui sépare la Belgique de l'arrondissement de 

Rocroi que la présence d'une bande de cette nature a été 
le mieux constatée. 

« Mais une semblable organisation est, à cause de son 

danger même, surveillée activement par les préposés de la 

douane. Plusieurs fois l'activité déployée par ces employés 

a fait échouer des tentatives d'introduction; aussi ces au-

dacieux contrebandiers résolurent-ils, à la fui de l'année 

dernière, de quitter subitement la ligne frontière qu'ils ten-

taient ordinairement de franchir, pour faire une incursion 

dans l'arrondissement de Sedan, où ils espéraient que la 

surveillance serait moins active. Leur parti était si énergi-

quement pris, que, dans la prévision d'une résistance, ils 

s'armèrent de bâtons et de pistolets dont ils firent malheu-

reusement usage, comme on le verra bientôt. 

« Le 4 décembre 1850, le nommé Oudart, préposé des 

douanes, se trouvait pour son service dans les environs de 

la commune de Bosseval, arrondissement de Sedan, lors-

qu 'il aperçut, vers trois heures de L'après midi, sept indi-

vidus à cheval, marchant vers l'intérieur, et qu 'il recon-

nut pour être des contrebandiers. Ne doutant pas qu'ils 

voulussent tenter le passage de la Meuse, à Douchery, il 
accourut en toute hâte, et avertit par ses cris les préposés 

de cette résidence, qui s'assemblèrent à l'entrée du pont 

pour en obstruer le passage ; mais ils n'en eurent pas le 

temps, car à peine étaient-ils arrivés, que la bande à che-

val signalée traversait la ville au galop. Des sommations 

furent faites par les préposés, maisinutilernent. Le contreban-

dier qui roarc'naitle premierasséna un violent coup de bâton 

sur la tête du préposé le plus rapproché de lui, et s'écriant 

aussitôt: <> Vaincre ou mourir! » il déchargea dans le 

même moment un pistolet, et fut imité, pour ainsi dire, 

instantanément par celui de ses compagnons qui le suivait. 

Ceux des préposés qui étaient alors embusqués sur la 

droite, en avant du pont, tirèrent sur les chevaux, qu'ils 

frappèrent aussi de leurs baïonnettes. L'un de ces animaux 

s'éfant abattu à l'entrée même du pont, son corps obstrua 

lepassage,etlesconlrebandiers, reconnaissant aussitôt l'im-

possibilité de passer outre, cherchèrent à rétrograder. La 

plupart des chevaux, étant grièvement blessés, furent aban-

donnés par les contrebandiers, qui prirent alors la fuite 

à la faveur de la nuit, qui commençait à être suffisamment 

obscure pour qu'il devînt difficile de les poursuivre utile-
ment. 

« Cependant à quelques pas en avant du pont, et vers 

le milieu de la rue, un homme était encore en selle. Le 

préposé Oudart l'apercevant, courut à lui et saisit la bride 

du cheval. Le cavalier, pour se dégager, tira sur ce pré 

posé, sans l 'atteindre toutefois, un coup de pistolet ; mais 

l'arme avait été dirigée si près de la figure d'Oudart, qu'a-

veuglé par la flamme, il dut lâcher prise. Profitant de ce 

court instant de liberté, le contrebandier prit la fuite, en 

abandonnant sou cheval. Ce dernier coup de feu avait été 

tiré du côté de Douchery, dans la direction même de la 

rue qui sépare les deux ponts. A ce moment, on entendit 

le receveur des douanes, Créterin, s'écrier qu'il tenait un 

chevai, puis tout aussitôt : « Ah! mon Dieu, je suis blessé !» 

Cette blessure était mortelle! Atteint dans le liane par une 

balle, le sieur Gréterin expirait le lendemain, victime do 

l'accomplissement de son devoir, laissant dans le besoin 

une veuve et huit enfans orphelins! 

« Bien que la mort si prompte du sieur Gréterin, et la 

confusion qui a dû nécessairement régner dans un pareil 

moment, n'aient pas permis d'éclaircir complètement de 

quelle manière et par quelle main homicide cet employé a 

élé frappé, cependant il est utile de faire remarquer que, 

lors de la décharge générale qu'ils ont faite, après avoir 

été attaqués, les préposés, à raison même delà position 

qu'ils occupaient, ont tiré à angle droit avec la rue et dans 

la direction du canal. Il n'apparaît pas non plus qu'atta-

quant ensuite les chevaux à la baïonnette, ils aient eu le 

temps et la possibilité de recharger leurs armes, et rien 

n'établit enfin qu'aucun d'eux ait fait feu dans la direction 

de la ville. D'un autre côté, le procès-verbal d'autopsie fait 

connaître quela marche du projectile est fortement oblique 

de haut en bas, que la balle n'avait dû subir aucune dé-

formation avantd'entrer dans le corps, et que la possibilité 

d'un ricochet doit ainsi se trouver écartée; que le coup a 

vraisemblablement été tiré de près. Or, le point occupé par 

les préposés se trouve à une assez grande distance du lieu 

où le sieur Gréterin a été frappé. Enfin il a été établi que 

le projectile qui a causé la mort de cet employé était d'un 

poids plus faible et d'une moindre dimension que ceux 

dont se servent les employés des douanes. Les faits, tels 

qu'ils ont été recueillis, amènent donc à penser que la 

mort du sieur Gréterin n'est pas le résultat des coups de 

feu tirés parles douaniers, tandis que tout concourt à faire 

croire qu'elle est le fait de ce dernier contrebandier, resté 

! <Val, alors que ses autres compagnons avaient déjà 
pris la fuite. 

« Aussitôt après la répression de cette audacieuse ré-

bellion, on constata que quatre chevaux avaient été tués 

sur place ; on s'empara des trois autres dans Douchery 

même. Leurs charges réunies s'élevaient à 274 kilogram-

mes de tabac et 1 ,900 cigares d'origine et de fabrication 
étrangères. 

« La haute gravité des faits qui viennent d'être rappor-

tés, l'audace avec laquelle ils avaient été commis, le dé-

plorable événement qui en avait été la suite, devaient dé-

terminer les magistrats à ne rien négliger pour arriver à 

découvrir les noms de ces sept contrebandiers, qui étaient 

parvenus à s'enfuir sans avoir été reconnus. Les recher-

ches les plus actives furent faites; elles amenèrent les ré-
sultats suivans .• 

>< Le 7 décembre, la gendarmerie de Gespunsart arrê-

tait dans cette commune deux individus dépourvus de pa-

piers, et signalés comme ayant pu faire partie de la bande 

de fraudeurs attaqués à Douchery. C'étaient les nommés 

Charles Frédéricq, de Rocroi, et Jean -Baptiste-Lucien 

Lambert, contrebandiers d'habitude. Mais tous deux jus-

tifièrent d'une manière certaine de leur alibi, et une or-

donnance de non-lieu fut rendue en leur faveur. Toutefois 

leur arrestation ne devait pas être sans résultat pour l'af-

faire de Douchery. Frédéricq fit, en effet, des déclarations 

dont la sincérité se trouva vérifiée plus tard, et qui, avec 

d'antres circonstances, mirent sur la trace des coupables. 

Ainsi, il annonça qu'en passant à Launoy, un nommé 

Cyrille Dupont lui avait dit avoir fait partie de la bande 

attaquée à Douchery avec les nommés Balteau, Jean Pa-

quet Barbière, François Labaude, Marie-Barbe Lizé, un 

autre dit la Grosse-Tête, et enfin Frédéricq dit Gros-Dos, 

son frère; que Balteau montait le premier cheval et avait 

été blessé au pied; que lui, Dupont, montait le second, et 

que son cheval ayant été tué sur le pont, il était tombé avec 

lui, et avait été blessé dans sa chute à la jambe droite et 

aux mains ; Charles Frédéricq ajouta que Dupont lui avait 
fait voir ses blessures. 

« Or, ces mêmes déclarations, Dupont les a faites à d'au-

tres témoins : à une femme Degay, d'Âouste. qu'il priait, 

étant en Belgique avec elle, de s'informer auprès des doua-

niers qui était décrété dans la bande à cheval (c'est à dire 

contre qui des mandats étaient décernés), parce qu'il en 

faisait partie ; que c'était une forte attaque ; que Jean Pa-

quet avait tiré avec un pistolet ; que, quant à lui, il n'osait 

rentrer en France dans la crainte d'être arrêté. A un sieur 

Champion, d'Aouste, il a donné les mêmes détails circon-

stanciés et lui a fait voir aussi les traces de ses blessures. 

Au sieur Cyrille Duval, d'Aouste, il en a dit autant en pré-

sence du sieur Fouquet, de Rumigny, autre contrebandier; 

il lui a raconté qu'il montait un cheval dudit Fouquet; que 

ce cheval avait été tué sous lui. Cet aveu est d'autant plus 

important, qu'il est certain qu'au nombre des chevaux tués 

il y en avait un appartenant au sieur Fouquet. 

« Telles sont les déclarations faites par Dupont ; ces dé-

clarations ont par elles-mêmes un caractère de vérité qui 

est, d'ailleurs, corroboré par celles qu'il a faites en ce qui 

concerne ses complices et qui se sont trouvées parfaite-
ment exactes. 

« Ainsi, il a été établi par l'information, que vers huit 

heures du soir, le 4 décembre, le nommé Balteau, blessé 

au pied par une balle, s'était présenté chez un sieur Cas-

tellin, à Chevenges, à qui il avait avoué sa position et fait 

connaître son nom, disant qu'il marchait à la tête d'une 

bande de contrebandiers qui venait d'être attaquée à Dou-

chery ; que son cheval avait été tué et qu'il ignorait le sort 

de ses camarades. Le lendemain matin, à quatre heures, 

sur sa demande, un sieur Alexandre, aussi de Chevenges^ 

l'avait reconduit en voiture jusqu'à Rocroi, ignorant oui ii 

était ; mais en route et en présence d'une autre personne, 

Balteau avait fait connaître à Alexandre sa véritable po-
sition. 

« Le 4 décembre, vers sept heures du soir, le sieur Do-

ngny, demeurant à Viliers -sur-Bar, voyait arriver chez 

lui un étranger qui lui demandait l'hospitalité, n'ayant pas 

d'argent pour aller à l'auberge. Cet homme paraissait triste 

et souffrant. Dans le courant de la soirée, il dit qu'il ve-

nait d'avoir un cheval tué sous lui dans une attaque de 

contrebandiers contre la douane, à Douchery; et connue 

on lui demanda s'il avait des papiers, il fit voir un passe-

port au nom de Frédéricq, de Rocroi, dont le père était 
niaréclial-ferranf. 

« A Vrignes-aux-Bois, dans la nuit du 4 au 5 décem-

bre, chez le sieur Sauterre, trois hommes cherchèrent un 

refuge; un d'eux déclara qu'il était de Maubert-Fontaine ; 

qu'il avait déjà assisté à plusieurs aïïaires entre la douane 

et les contrebandiers ; que des mandats étaient décernés 

contre lui. Or, ces circonstances se rapportent parfaite-

ment au nommé Barbière, désigné par Cyrille Dupont. 

Barbière esl en ell'el l'objet d'un mandat d'arrêt décerné 

par le juge d'instruction de Rocroi, 

« Ce même Barbière, et Frédéricq dit Gros-Dos, sont, en 

outre, sous le coup de jugemens rendus contre eux pour 

contrebande et rébellion. Quant à Balleau, il s'est évadé 

de la prison de Charleville où il subissait une peine de trois 

années d'emprisonnement. 

« En résumé, tous les accusés sont de fort mauvais 

sujets, n'avant d'autres ressources que la contrebande. Ils 

s'y livrent avec audace et persistance, et ne reculent pas, 

lorsque les circonstances l'exigent, devant l'emploi des 

movens les plus hardis et les plus criminels. 

«" En conséquence, Nicolas-Cyrille Dupont, Jean-Louis-

Nicolas Balteau, Frédéricq, dit Gros-Dos ; Barbière, dit 

Jean Paquet; François Maréchal, dit Labaude; Lisé (ou 

Elisée) Marie Barbe, et un individu inconnu désigné sous 

le nom de la Grosse-Tête, cavalier de Barbière, dit Jean 

Paquet, sont accusés: 

» Premièrement, d'avoir, le 4 décembre 1850, à Dou-

chery, commis une attaque et une résistance avec violences 

et voies de fait envers des préposés des douanes, agissant 

pour l'exécution des lois, 

« Avec les circonstances : 

« l"Que cette attaque et cetterésistanceci-dessus énon-

cées auraient été commises par plus de trois personnes ; 

« 2° Que dans cette réunion, plus de deux personnes 

portaient des armes ostensibles. 

« Secondement, d'avoir, dans le même temps et au mê-

me lieu, importé frauduleusement en France 274 kilo-

grammes de tabac et 1,900 cigares d'origine et de manu-

facture étrangères ; importation commise eu réunion de 
plus de trois personnes à cheval. 

<> Crime et délit connexes aux termes de l'article 227 du 

Code d'instruction criminelle, et réprimés par les articles 

209, 211, 214 du Code pénal, 48, 49, 51, 54, 55 et 56 de 

la loi du 28 avril 1816, 37 de la loi du 21 avril 1816. » 

M. le président interroge Dupont. Pressé de questions, 

l'accusé persiste à nier avoir fait partie, le 4 décembre der-

nier, de la bande de contrebandiers qui a eu l'audace d'en-

gager une lutte violente contre les douaniers, il cherche à 

établir un alibi qu'il ne justifie pas. 

«On comprend vos dénégations, lui dit M. le président, 

en présence des conséquences funestes de la rébellion du 

4 décembre. M. Gréterin, receveur des douanes, père de 

huit enfans, y a trouvé la mort en remplissant honorable-
ment et courageusement son devoir. » 

L'accusé : Je vous assure que je ne suis pour rien dans 

cet événement ; je crois me rappeler que j'étais ce jour-là 

à Aousle, ou peut- être en Belgique. 

Une vingtaine de témoins, et notamment les douaniers 

qui ont combattu les contrebandiers, sont entendus. Aucun 

d'eux ne reconnaît Dupont pour avoir fait partie de la 

bande, le 4 décembre, à Douchery ; mais les présomptions 

relevées par l'acte d'accusation prennent aux débats une 
grande consistance. 

M. Berry, procureur de la République, soutient énergi-

guement l'accusation. M" Avril présente les moyens de la 
défense. 

Après de vives et habiles répliques du ministère public 

et du défenseur, M. le président résume les débats. 11 rap-

pelle un passage de la plaidoirie de l'avocat de Dupont, 

contre la rigueur des douanes. « On vous a dit, Messieurs 

les jurés, ajoute ce magistrat, que l'Assemblée législative 

a été sur le point de modifier profondément les lois des 

douanes dans un sens favorable au système du libre-

échange, mais que la majorité a malheureusement empê-

ché les améliorations que de bons esprits avaient conçues; 

on a ajouté que la majorité d'aujourd'hui serait peut-être la 
minorité de demain. C'est possible ; mais, en attendant, il 

faut respecter les lois dont la minorité de l'Assemblée n'a 

pu obtenir la modification, et surtout s'abstenir de traiter 

de draconiennes les lois existantes. Je no veux point reve-

nir sur les théories de la défense au sujet du libre-échan-

ge ; M. le procureur de la République a donné sur ce point 

des raisons que votre sagacité a appréciées, et vous avez 

compris, avec les esprits les plus sages et les plus éclairés, 

que détruire sans transition les lois de douane, ce serait 

singulièrement compromettre l'industrie de la France. Du 

reste, quelque élevée que soit votre mission, elle doit se 

renfermer dans l'examen des faits de la cause et de leur 
moralité. » 

Le jury entre dans la chambre des délibérations et en 

revient bientôt avec un verdict affirmalif sur la première 

question et sur la première circonstance aggravante, et né-

gatif sur la seconde circonstance aggravante. La (épousé 
est affirmative sur la seconde question principale. 

Les questions ainsi résolues, il ne reste plus qu'un délit 
à punir. 

La Cour condamne Dupont à deux années d'emprison-

nement, à 1,000 francs d'amende, et fixe à un an la durée 

de la contrainte par corps pour le recouvrement de l'a-
mende et des frais. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR DU VICE-CHANCELIER A LONDRES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence du chevalier Bruce, vice-chancelier. 

Audience du 19 juillet. 

MARIAGE PROJETÉ DE MISS TALROT. 

, Le nom de miss Talbot, cette jeune et opulente héritière 
a déjà retenti plus d'une fois à la Cour de chancellerie I es 

journaux anglais et la Gazette des Tribunaux ont dans 

plusieurs articles, entretenu leurs lecteurs des débals éle-

vés entre la famille maternelle de l'intéressante pu-

pille et son beau-père. Celui-ci accusait les pareils d'avoir 

voulu d'abord marier miss Talbot à un Français d'un nom 

illustre, et ensuile d'avoir trouvé plus utile pour eux de la 

séquestrer dans un couvent de religieuses bénédictines 

près de Londres, où, déjà admise à une sorte de demi-no-

vieiai, elle so laisserait probablement décider à prendre le 
voile. 

Le lord chancelier avait coupé court aux récriminations 

en déclarant miss Talbot pupille de la Cour de chancelle-
rie. Il avait ensuite confié l'adminislratian de sa personne à 

une dame reeommandable pat son rang, sa fortune et ses 

vertus, lady Burghess, et nommé M. Ùovlu fidéi-commis-
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saire pour l'administration de ses biens. Il semblait que 

miss Talbot devant être bientôt majeure, ou devant se ma-

rier prochainement, les Cours de justice supérieures n'a-

vaient plus à s'occuper d'elle; il n'en a pas été ainsi. Le 

mariage projeté enU'e cette demoiselle et lord Edouard 

Howard a donné lieu à l'instance actuelle. 

M. Rouudell Palmer, avocat, s'est présenté au nom de 

lord Edouard Howard. H est essentiel, a-t-il dit, qu'eu 

l'absence du lord-chancelier, M. le viee-chancelier veuille 

bien faire ar peler aujourd'hui la cause portée sur le rôle, 

car le retard pourrait occasionner un grave préjudice aux 
parties intéressées. 

M. le chevalier Bruce : En effet, le lord chancelier 

m'a dit quelques mots do cette affaire ; mais je désirerais 

connaître les ternies exacts de la demande. 

M. Palmer : Nous demandons qu'il plaise à la Cour 

confirmer le rapport du maître des rôles, approuver les 

conditions du contrat de mariage entre miss Talbot et lord 

Edouard Howard. Il n'y aura, je pense, ni difficulté, ni 

opposition; mais la sanction de la Cour est nécessaire 

pour que le contrai et l'acte de célébration puissent pro-
duire leur effet légal. 

M. le vice-chancelier : La cause pourrait être indiquée 
pour lundi prochain. 

M. Palmer ■ D'après les instructions que j'ai reçues, je 

crains que ce délai ne soit pas sans inconvéniens, car tous 

les arrangemens ont été faits pour que le mariage ait lieu 
mardi matin. 

M. Rolt, pour lady Burghess, tutrice, et M. Doyle, fidéi-

commissaire, a dit : ,1e n'ai aucune objection contre l'ur-

gence; je crois qu'il ne peut y avoir de litige que sur 

quelques stipulations accessoires dans le contrat de ma-

riage. 

M. Palmer : Je pense aussi qu'il n'y aura pas de con-

testation sérieuse ; mais il y a plusieurs articles suscepti-

bles de discussion. 

.'/. le vice-chancelier : Si l'une et l'autre partie trouvent 

de l'inconvénient à une remise, je suis prêt à la retarder 

à l'instant même. Ne serait-il pas désirable que l'audience 

ne fût pas publique ? 

M. Rolt : Je ne vois aucune nécessité du huis-clos. 

M. Palmer : Pardonnez-moi ; il y a certains détails in-

times de famille qu'il serait bon de n'exposer qu'à l'oreille 

du juge. 

M. le vice-chancelier : Vous avez parfaitement raison ; 

j'invile les conseils des parties à passer dans mon cabinet. 

Les deux avocats se sont rendus aussitôt dans lachambre 

du conseil. M. le vice-chancelier, après les avoir entendus, 

a entériné le rapport du maître des rôles et approuvé les 

stipulations du contratde mariage, sauf de légères modifi-

cations. 

NOMIK-ATiONS jaSIOIAlUXB. 

Par décret du président de la République, en date du 

18 juillet 1851, sont nommés : 

Juge au Tribunal de première instance de Chinon (Indre-et-
Loire), M. ilenri-Jean-Baptiste-i'aul Duboys, ancien magistrat, 
en remplacement de M. Boisboissel, qui" a été nommé juge 
d'instruction à Guingamp : 

M. Duboys, Juge suppléant à Châteauroux ; — 8 décembre 
1843, substitut à Montfort; — 20 juin 1844, substitut à Châ-
teauroux ; — 24 avril 1843, procureur du roi à &ancerre; — 
27 mars 1848, révoqué; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Auxerre 
(Yonne), M. Antohie-Edme-IlippolyteCharié, ancien notaire, en 
remplacement de M. Leblanc, démissionnaire; 

M. Duboys, nommé par le présent décret juge au Tribunal 
de première instance do Cbinon (Indre-et-Loire), remplira au 
même siège les fonctions de juge d'instruction, en remplace-
ment de M. Boisboissel, qui a été nommé juge d'instruction à 

Guingamp. 

Par décret en date du même jour, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Cayres, arrondissement du Puy 
(Haute-Loire), M. Pierre-Gaspard de Chardon des Dois, en rem-
placement' de M. Grangier, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de La Pleau, arron-
dissement de Tulle (Corrèze), M. André-Louis Demaneuf, pro-
priétaire, en remplacement de M. Roche, qui a été nommé ju-
ge de paix du même can'.on ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Montagrier, arron-
dissement de Ribérac (Dordogne), M. François Durieux, no-
taire, en remplacement de M. Fargeori, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Heyrieux, arrondis-
sement de Vienne (Isère), M. Jean Emerard, maire d'Oytier, 
en remplacement de M. Guignard, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Grenade, arrondis-
sement de Mont-de-Marsan (Landes), M. Jean-Pascal Minvielle, 
notaire, en remplacement de M. Marsan, qui ne réside plus 
dans le canton ; 

Suppléant du juge de paix du canton deLabrit, arrondisse-
ment de Mont-de-Marsan (Landes), M. Pierre Cassaigne, maire 
de Brocas, en remplacement de M. Maurin, non acceptant; 

Suppléant du juge de paix du canton de Longeau, arrondis-
sement de Langres (Haute-Marne), M. Autoine-Boniface Perrin, 
licencié en droit, en remplacement de M. Trécourt, qui a été 
nommé juge de paix du même canton ; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Argentré, arrondis-
sement de Laval (Mayenne), M. Thomas Leray-Prairie, avocat, 
en remplacement de M. Biandière-Laroche, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du deuxième arrondissement de 

Lorient (Morbihan), M. Louis Anne-Armand Lepontois, licen-
cié en droit, en remplacement de M. Lebobinnec; 

Suppléant du juge de paix du canton de Tournay, arrondis-
sement deTarbes (Hautes-Pyrénées), M. Edouard Ricaud, li-
cencié en droit, eu remplacement de M. Dabadie ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Villefranche, arron-
rondissement d'Alby (Tarn), M. Jean-François Gisclard, en 
remplacement de M. Puel. 

Le garde-des-sceaux, ministre de la justice, est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à l'Elysée-National, le 18 juillet 1851, 

Par décret du président de la République, en date du 

19 juillet 1851, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Saint-Paul, arrondissement de 
Barcelonnette (Basses-Alpes), M. Jacques-Barthélémy Manuel, 
maire de la commune de Jausiers, membre du conseil d'ar-
rondissement, en remplacement de M. Cogordan, admis, sur 
sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite ; 

Juge de paix du canton de Sancergues, arrondissement de 
Sancerre (Cher), M. Louis-Pierre Mulon, en remplacement de 
M. Bertin, démissionnaire; 

Juge de paix du canton do Verzy, arrondissement de Beims 
(Marne), M. Louis Testart, ancien membre du conseil muni-
cipal, en remplacement de M. Boulet ; 

Ju"-e de paix du canton do Vitrey, arrondissement de Vesoul 
(Haute-Saône), M. Jean-Claude-Victor Bouveret, en remplace-
ment de M. Bouillerot, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Col longes, arron-
dissement de Gex (Ain), M. Jean-Marie Puvinel, notaire, en 
remplacement de M. Beau, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Agnant, ar-
rondissement de Mareimes (Charente-Inférieure), M. Pierre-Jo-
seph Thibaud, capitaine de vaisseau en retraite, en remplace-
ment de M. Barbrau, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Chateaumeillant, 
arrondissement de Saint-Arnaud (Cher), M. François Goutas-
son en remplacement do M. Estève, decede; 

Suppléant du juge de paix du canton de Vezenobre, arron-
dissement d'Alais (Gard), M. Anne-Alexis Josephe Julien, no-
taire en remplacement de M. Dayg.lhers, qui a ete nomme 

niée 'de paix de Saint- Jean-du-Gard] 
1
 <[, ,,1 Wnt du ituœde paix du canton du Blanc, arrondisse -
memt ce nou Indre), il Jean-Baptiste Félix Mangin d'Oins, 

avocat, ancien adjoint au maire, en remp lacement de M. Bo-
j- „.,; n àté nommé uise de paix au Blanc, 
dl

Sup é mtd upgë de°paix du canton de Sore, ar«*di^ A%mŜ M (Landes), M. Jean Couture, proprie. 

taire et maire, en remplacement de M. Cazada, qui a été nom-
mé juge de paix du même canton ; 

Suppléant du juge de paix du canton nord est de Lille, ar-

rondissement de ce uom (Nord), M. Isidore-Bernard-Fidèle 
Pajot, notaire, membre du Conseil d'arrondissement, en rem-
placement de M. Dévémy, démissionnaire ; 

Suppléans du j#ge de paix du canton de Bray sur-Seine, ar-
rondissement de Provins (Seine-et-Marne), MM. Louis-Be'nja-
miUT|Edouard Forgeoi, notaire, et Jules-Ccsaire Pierret, pro-
priétaire, en remplacement de MM. Dauvet et Chevill'ot, ce 
dernier décédé. 

TI3.AGE BJ JURY. 

La Cour d'appel (1" chambre), présidée par M. le pre-

mier président Troplong, a procédé, en audience publique, 

au tirage des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvri-

ront le vendredi 1" août prochain sous la présidence de 

M. le conseiller Perrot de Chézelles aîné. En voici le ré-
sultat : 

Ju és titulaires : MM. Dumotel, bijoutier, rue des Quatre-
Fils, 20;Lecocq, négociant, rue Saint-Martin, 67; Amant, 
artiste dramatique, quai de l'Ecole, 18; Chauvtau, avoué, 
place du Chàtelet, 2; Fauquet, rentier, rue de la Monnaie, 19 ; 
Fauché, agent de change, rue Lepelletier, 27; Faucon, pro 
priélaire, à Charenton; Allard, chef à la préfecture de la Sei-
ne, àPassy; Noiret, employé à la Banque, rue Guy- la-Brosse, 
8;Cohade, propriétaire, rue Neuve-de-la-Fidélité, 6; Lejean, 
propriétaire, à Vaugirard ; Dechamisse, propriétaire, rue St-
Georges, 4 ; Ganeval, négociant, rue Saint-Martin, 171; La-
mouroux, avocat, rue Vendôme, 2; Bernard, greffier en chef 
de la Cour de cassation, rue du Pont-de-' odi, 5; Behuré, ren-
tier, à Courbevoie; Lavaux, avoué, rueNeuve-Saint-Augustin, 
24 ; Mercier, avoué, rue Saint-Merry, 12; Devisme, marchand 
de draps, rue du Bouloi, 22; Piat, propriétaire, à Belleviiie; 
Cousin, bandagiste, rue Grenela, 28 ; Péronne, avoué, rue 
Bourbon-Villeneuve, 35; Nancy, officier retraité, rue Meslay, 
12 ; Pelletier, fabricant de produits chimiques, rue des Francs-
Bourgeois, 8; Vaton, libraire, rue du Bac, 46; Boucly, com-
missaire du Gouvernement, rue Joubert, 33; Dupont, mar-
chand de couleurs, rue des Francs-Bourgeois, 22; Jolivet, pro-
priétaire, quai Béthune, 12; Thoinot, fabricant bijoutier, rue 
des Quatre-Fils, 9; Siou, buissier-audiencier, rue Saint-Ho-
noré, 265 ; Jacquinet, professeur, rue de l'Est, 21 ; Gaullier, 
avoué, rue Mont-Thabor, 12; Rouyer, artiste peintre, rue de 
Sèvres, 47; Lallier, employé, rue des Sept- Voies, 9; Merlin 
de Maingoval, propriétaire, rue de l'Université, 38; Dujardin, 
marchand de couleurs, rue du Temple, 115. 

Jurés supplémentaires : MM. Vaugeas, passementier, rue 
Mauconseil, 1 ; Archdéacon, agent de change, rue Grange-Ba-
telière, 15; Aynès, directeur aux messageries, rue Saint-Ho-
noré, 119 ; Cardon de Sandran, avocat, rue du Cherche-Midi, 
88 ;-Mariscotti, rue Soufflot, 9 ; Ghéerbrant, avoué, rue Cail-
lou, 14. 

CHRONIQUE 

PARIS, 21 JUILLET. 

M
m

" Florentina Jennings est, en dépit de la désinence de 

son prénom, Anglaise de naissance, ce qui ne l'empêche 

pas, à ce qu'il paraît, d'être douée d'une assez belle voix 

de prima donna, qui l'ait l'objet des vœux de plusieurs 

directeurs de théâtres lyriques; d'abord de M. Freyberg, 

directeur du Théâtre-Italien de Berlin, qui l'avait engagée 

pour le plus grand agrément de ses abonnés et du roi de 

Prusse; puis de M. Lumley, directeur du Théâtre de la 

Reine, à Londres, et du Théâtre-Italien de Paris, qui l'a 

aussi en second lieu attachée à cette double exploitation. 

Y a-t-il eu, de la part de la cantatrice, rupture inoppor-

tune et déloyale du premier de ces engagemens pour en-

trer dans le second ? M. Lumley est-il complice de l'infidé-

lité commise envers M. Freyberg? Telles sont les ques-

tions du procès porté, devantle Tribunal de commerce de 
Paris, par M. Freyberg, contre l'un et l'autre. 

À cet égard, M. Freyberg expose qu'il a engagé M rae 

Florentina Jennings, le 29 octobre 1849, jusqu'au 30 avril 

1850, moyennant 1,000 livres d'Autriche, se réservant de 

proroger cet engagement jusqu'à la fin d'avril 1851, 

moyennant 1,500 livres pareilles, et que l'acte a été fait 

« sous l'obligation respective des personnes respectives et 

des biens, en quelque lieu qu'ils soient situés, et quelque 

place qu'ils se trouvent, et sous indemnisation des domma-

ges payables partout où l'engagement sera présenté, 

comme si c'était une lettre de change acceptée. » (Sic.) 

M. Freyberg ajoute que M"" Florentina a d'abord exé-

cuté cet engagement, qu'elle a même plus tard accepté la 

prorogation requise par lui, mais qu'au mois de juillet, 

étant à Hambourg, elle lui a annoncé, par lettre, qu'elle 

partait pour l'Angleterre, pour une affaire de famille, et 

qu'elle reviendrait, cette affaire finie, reprendre son poste 

au théâtre de la Kœnigstadt. Qu'a fait cependant Mme Jen-

nings? Reprenant avec M. Lumley des pourparlers qui 

avaient précédé l'engagement prussien, elle a contracté, 

avec ce dernier, pour trois ans, celui qui est aujourd'hui 

l'objet du débat; M. Orsini, chef d'orchestre du théâtre de 

Berlin, alors à Londres, a vainement réclamé et fait signi-

fier des protestations au nom de M. Freyberg; la prima 

donna a débuté au théâtre de la Reine, et s'est fait accueil-
lir favorablement de ses compatriotes. 

Pendant ce temps, M. Freyberg a été dans la nécessité 

d'engager à sa place .M"" Castellan, qui coûtait plus cher 

et chantait moins longtemps; il a été obligé de faire des 

voyages à Paris et ailleurs, ou d'autres dépenses pour se 

tenir au courant des allures de la fugitive. Bref, il a de-

mandé contre elle 80,000 francs de dommages-intérêts; 

et comme M, Lumley a parfaitement su la situation équi-

voque de M me Jennings, comme l'engagement primordial 

de cette dernière lui a été notifié par M. Orsini et par 

acte extra-judiciaire, M. Freyberg l'a assigné, aussi bien 

que M
mt

 Jennings, devant le Tribunal de commerce de 

Paris, qui était parfaitement compétent, puisque M, Lum-

ley avait à Paris l'exploitation privilégiée du Théâtre-Ita-

lien, et que M"" Jennings, qui, au momentde l'assignation, 

terminait à Paris la saison lyrique, était d'ailleurs liée par 

la clause cômpromissoire contenue dans son contrat. 

Cependant, malgré ces raisons, le Tribunal de commer-

ce, par jugement du 25 octobre 1850, a admis le déclina-

toire à l'égard de M"" Jennings, étrangère, assignée par 

un étranger, pour une convention faite et exécutable à 

l'étranger, et dont la clause cômpromissoire ne pouvait 

dans l'espèce rendre les parties justiciables devant des 

Tribunaux étrangers. Mais le Tribunal, attendu que M. 

Lumley, directeur du Théâtre-Italien à Paris, avait fait, le 

27 août 1850, avec Mm " Jennings, un traité en vue de l'or-

ganisation de l'exploitation de ce théâtre, a proclamé, quant 

à ce dernier, sa compétence. Puis, statuant au fond, le 

Tribunal, par le motif que M. Lumley n'était point partie 

au traité fait entre M me Jennings et M. Freyberg, avec le-

quel il n'avait aucun lien de droit, et qu'en outre les fails 

de concurrence déloyale imputés à M. Lumley n'étaient 

nullement établis, a déclaré mal fondée la demande de M. 

Freyberg contre ce dernier. 

Sur l'appel, M" Desmarets a soutenu les griefs de M, 

Freyberg, qu'il a appuyés surtout sur les déclarations de 

M. Orsini. Quant à ia question de compétence, pour ce 

nui concerne M"" Jennings, l'avocat se fondait tout à la 

lois sur la jurisprudence en des cas semblables, el sur la 
clause cômpromissoire. 

M" Grossier, avocat de M"" Jennings, a l'ait remarquer 

que le sens de cette clause, qui serait nulle en droit, faute 

de désignation de l'objet de la contestation et du Tribunal 

arbitraire, n'était autre que le droit de réclamer en tout 

lieu, immédiatement, le paiement du chiffre stipulé pour 

les infractions commises, absolument, ainsi qu'on l'a dit 

dans le traité, comme s'il s'agissait d'une lettre de change; 

mais pour une demande de la nature de celle dont il s'a-

git, le contrat ne déroge pas à la juridiction prussienne, 

et pour les parties il y a des juges à Berlin. 

Au surplus, dit M' Grossier, il n'existait plus d'engage-

ment envers M. Freyberg, lorsqu'à été contracté celui fait 

avec M. Lumley. il"" Jennings était déjà bien mécontente 

des mauvais procédés de M. Freyberg, qui l'obligeait à ap-

prendre des rôles du jour au lendemain, ou qui la com-

mandait pour une répétition comme pour un exercice, -

lorsque M. Frevberg s'avisa de réclamer le droit de pro-

rogation écrit clans l'acte. A ce moment, M. Jennings et sa 

femme lui déclarèrent qu'à moins de meilleurs traitemens, 

M""' Jennings n'exécuterait qu'à la rigueur les clauses de 

son contrat. C'est ce qui fut remarqué par M. Freyberg, 

lors du séjour à Hambourg do sa troupe, qu'il avait pro-

duite au théâtre de cette ville, dans l'exploitation duquel il 

était intéressé. Dès-lors, M mo Jennings lui ayant annoncé 

son départ momentané pour l'Angleterre, M. Freyberg lui 

fit dire par M. Orsini qu'elle pouvait rester tout-à-fait à 

Londres, si elle le voulait. M"" Jennings prit au mot l'é-

missaire et le directeur. Mais avec l'insouciance habituelle 

aux artistes, elle négligea d'écrire et de faire signer cette 
rupture. 

Il parait, ajoute l'avocat, que M. Freyberg en estime 

très haut les conséquences, puisqu'il réclame 80,000 fr. de 

dommages-intérêts. Ce chiffre est très flatteur pour l'a-

mour-propre de M"" Jennings, surtout lorsqu'il s'agit 

d'une absence de six mois ; mais il serait difficile, en réa-

lité, d'évaluer à plus de mille écus le prétendu préjudice 

sur lequel les juges de Berlin sont seuls aptes à s'expli-
quer. 

Après la plaidoirie de M" Massu, qui fait remarquer, au 

nom de M. Lumley, que ce n'est pas celui-ci qui est allé 

au devant de la cantatrice, mais bien cette dernière qui lui 

a demandé un engagement, en se disant entièrement li-

bre, la Cour (1" chambre), conformément aux conclusions 

de M. Portier, substitut du procureur-général, adoptant 

les motifs des premiers juges, confirme. 

— Le château de Vaux-le-Vicomte (Vaux-Praslin), à six 

kilona'tres de Melun, bâti, il y a plus de deux siècles, fut 

l'objet, au temps des magnificences du grand roi, des élo-

ges enthousiastes des critiques contemporains, qui le pla-

çaient au-dessus de Saint-Cloud et de la plupart des châ-

teaux royaux; architectes, peintres et sculpteurs, parmi 

lesquels Lebrun, Mansard , Lenôtre , s'étaient à i'envi 

surpassés dans cette merveilleuse construction et dans 

ses riches dépendances. Ces jugemens de cour n'em-

pêchèrent pas le trop magnifique surintendant Fouquet, 

qui avait pris, dans ses armoiries, pour devise : Quo non 

ascendam, d'être précipité du haut de la faveur du maître, 
qu'il .avait offensé par ce luxe princier. 

Depuis, le maréchal de Villars possédace riche domaine, 
et il y trouva, en réformant, dit-on, comme hors de servi' 
ce 1 

premier régiment. 

M. le président : Venez au lait. 

Gibaul : Je ne dissimule pas que je suis mar h 

chapeaux d'occasion, j'étais peut-être né pour fy ^de
 1 

chose, mais on ne choisit pas sa destinée; j'achète
0

)
6 ÏUlr

« ' 
chapeaux, je les fais rafraîchir et je les revends 1

 v
'
e

<H | 

juin, j'avais acheté douze chapeaux; je reneontreV
8

''
6 1 

Martin, qui fait le négoce des os et du verre ca 

causant, il se plaint beaucoup du commerce et di^a' 1 
cile, disant qu'il n'en avait pas, ayant été congédie

1
1 

garni faute de paiement. « Père Martin, je lui dis 

brille souvent dans l'orage ; vous n'avez pas de do
 G

-
C
'
a
'
r 

moi j'ai 80 fr. de loyer et la moitié d'un lit vacant
 rn

'
e
''--

en fais l'offre. » Ayant accepté, il veut fêter sa bien-
6 Vo,ls 

mais il n'avait pas d'argent ni moi non plus; c'était"!
611110

' 

liant pour tous les deux; mais, dans les grandes c' - " 

lances, j'ai le bonheur de savoir prendre mon paiti' j°
0&

" 

lui dis rien, je le mène chez un de mes amis de la ù' 1)6 

d'Italie... 

Le père Martin : L'ami de tout le monde, un 
de vins. 

Gibaut : Vos paroles, père Martin, sont insi^n 

reprends mon récit. Je l'e mène chez un de mes'am'
1
'
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barrière d'Italie; je fais verser une chonine ntil*^ 
v,r.nm.™„ ] n ,I/„.AI A>.,.. „u' ' 1 J e Dris 

chapeau pol?
6 

0 a quj. 

es plombs et conduits destinés aux bassins et casca-

des, une valeur de près de 500,000 fr. , soit environ un 

million de nos jours. La famille de Choiseul-Praslin a 

succédé au maréchal. On sait assez par suite de quels fu-

nestes événemens se sont ouvertes les successions du der-

nier duc et de sa femme, née de Sébastiani : la première 

de ces successions est évaluée 15 ou 1,600,000 fr; la se-
conde huit millions. 

M. Caston-Louis-Phiiippe de Choiseul-Praslin, l'aîné 

des huit enfans qui ont droit à cette succession, est léga-

taire de la quotité disponible et du château de Praslin, le-

quel, avec ses dépendances, n'a pas moins de 15 hectares 

d'étendue. Pour la fixation de cette quotité, il a été procédé 

à une estimation, à l'égard de laquelle on est tombé d'ac-

cord, sauf, à l'égard du château, que l'un des experts a 

évalué 125,000 fr. seulement, que les deux autres ont 

porté à 300,000 fr. Le Tribunal de 1" instance a fixé cette 

évaluation à 260,000. Il s'est fondé, non pas seulement 

sur la valeur des matériaux (101,000 fr.) et du sol, mais 
aussi sur l'importance artistique de l'édifice et de ses dé-

pendances, et sur des considérations nqgs de l'intérêt de 

famille et de conservation qui ont motivé le legs fait à 
l'aîné des fils. 

M. de Breteuil, tuteur spécial de ce dernier, a interjeté 

appel de ce jugement. M" Duvergier, son avocat, a fait ob-

server combien il serait difficile, dans l'étal actuel des af-

faires, de vendre, au prix supposé par la majorité des ex-

perts, l'immeuble important dont il s'agit ; il a produit 

des détails de dépenses moyennes qui, déduites des reve-

nus, réduiraient ceux-ci au chiffré de quelques milliers de 

francs par année, avec d'autant plus de raison qu'il y a 

de grands déboursés à faire, même à titre de simple en-
tretien. 

Mais la Cour, sur la plaidoirie de M" Alloti, pour M"' de 

Pomparato, née de Choiseul-Praslin, et conformément aux 

conclusions de M. Portier, substitut du procureur-général, 

a confirmé purement et simplement le jugement attaqué. 

M. le maréchal Sébastiani était aussi appelé dans l'ins-

tance. On annonce que le maréchal est décédé hier. 

— L'affaire du Républicain des campagnes, brochure 

bleue à l'extérieur, et dont les principaux rédacteurs sont 

MM. Félix Pyat, Joigneaux, Scheelcher et EugèneSue, de-

vait être jugée aujourd'hui par le jury de la Seiue. Il s'agit 

d'un article de M. Félix Pyat intitulé : Toast aux paysans, 

et qui contiendrait, selon iejminislère public, ledélitd'offen-

se à la personne du président, d'attaque contre les ins-

titutions républicaines et contre la Constitution, et d'exci-

tation à la haine et au mépris entre les citoyens. 

L'auteur de cet article n'a pas comparu, et, en vérité, 

on ne s'attendait pas à le voir répondre à l'assignation du 

parquet; on sait qu'il présent à l'étranger la condamnation 

par contumace prononcée contre lui par la Haute-Cour de 
Versailles. 

A défaut de l'auteur du toast, les autres prévenus, les 

sieurs Carpentier, Ballard et Prève, éditeurs de la publi-

cation, se sont présentés. Mais, en l'absence de M" Mi-

chel, qui devait les défendre, ils ontdélaré qu'ils enten-
daient faire défaut. / 

La Cour, statuant à l'égard de toutes les parties, et par 

défaut, a condamné M. Félix Pyat à deux années d'em-

prisonnement et 5,000 francs d'amende, et les trois au-

tres prévenus, à six mois de prison et 1,000 francs d'a-
mende chacun. 

— Un moderne Aristote donnait aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel un nouveau chapitre des chapeaux. 

Ce philosophe qui, pour la toilette, est de la secte de Dio-

gène. est un tout petit homme, très poli, très pétulant, et 

exerce la prolession de marchand de chapeaux ambu-
lant. 

Messieurs, dit-il, je défère à votre Tribunal le père 

Mai tin ici présent, mon ex-ami, pour avoir abusé des ren-

seignemens que je lui ai donnés sur les localités où je tiens 
mes dépôts de chapeaux. 

Le père Martin : Y a pas de mystère, c'est chez tous 
les marchands de vin. 

Gibaut, imposant silence de la main: Silence, père 

Martin, ce n'est pas au criminel à jeter la première pierre 
à la femme adultère. 

Le père Martin : Qu'est-ce qu'il parle d'adultère? nous 
sommes garçons tous les deux. 

Gibaut: Oui, nous sommes garçons, père Martin, mais 

il y a plusieurs manières d'être garçon ; il y a les bons 

garçons et les mauvais garçons, et vous n'êtes pas dans le 

mon ami de recevoir le dépôt d un 
, * c pour 
heures. ^ 

Le père Martin : C'est pas la peine de tant alloue 

sauce; nous avons bu chez douze marchands de vin 
vous avez laissé vos douze chapeaux.

 s
'

el 

Gibaut : Oui, j'ai déposé mes douze chapeaux 1 

douze amis pour les reprendre le lendemain ; mais v ■ 

père Martin, qu'avez-volis fait? Je devais les aller cW
1 

cher à six heures du matin, et vous vous êtes levé à m» 

Ire heures, et, quand j'ai fait ma tournée, vous aviez 
vé tous mes chapeaux. 

Le père Martin : Tous nos chapeaux, vous voil 
dire ? 

M. le président : Expliquez-vous. 

Le père Martin : Puisque c'était moi qui lui avais n
r

A, 

de l'argent pour acheter ses chapeaux, et que nous étion 

à moitié bénéfice pour les revendre, j'avais bien le dmt 
de reprendre ma marchandise. 

M. le président: Et qu'avez-vous fait des chapeaux
1 

Le père Martin : Je les ai vendus. 

Gibaut : El l'argent, malheureux ! l'argent, m'en avez-
vous rendu un compte fidèle ? 

Le père Martin : Puisque je les ai pas vendus ce q
ue

;
e

-

vous avais prêté, j'avais pas de comptes à vous vendre 

C'est encore moi qui se trouve vous avoir régalé chez v
os

' 
douze amis de la barrière d'Italie. 

Gibaut avoue qu'en effet c'est avec l'argent de Martin 
qu'il a acheté ses chapeaux. Cet aveu met fin aux 

et le Tribunal renvoie le père Martin de la plainte. 

f
 — Le nommé Rigaut n'en était encore qu'à son 

d'essai d'escroquerie, mais cette tentative malheureuse ne! 

doit guère l'encourager, car elle n'a eu d'autre succès que' 

de le faire comparaître devant le Tribunal de police cor- • 
rectionnelle. 

Un négociant, victime de Rigaut, vient rendre compte 

du moyen aussi simple qu'injurieux qu'il a mis en œirm 
pour tromper le trompeur. 

«Déjà pris plus d'une fois pour dupe, dit-il, je me terni ' 

en garde contre les manoeuvres plus ou moins adroites de 

soi-disant commis qui viennent demander livraison iné-

dit de marchandises de la part de maisons bien connues. 

Un beau matin, je vois arriver ce garçon là, (il désigne le
! 

prévenu) qui ne ne m'avait pas l'air bien malin. S'il veut! 

me mettre dedans, pensai-je en moi-même, je n'aurai pas 

grand'peine à lui rendre ia pareille ; nous allons voir. Il 

me présente utie facture d'un confrère solide; il s'agjpï 

de livrer pour une centaine de francs de marchandises. 

C'est bon, nous allons voir. — Repassez dans quelques 

instans, lui dis-je, mon garçon n'est pas là. Il donne dans 

le panneau et se retire; je cours bien vite chez le confrère,, 

il n'avait besoin de rien. C'est bon, nous en allons voir.d 

donne le mot d'ordre à mon garçon, et j'attends mon gail-

lard de pied ferme; mon gaillard revient en effet, ne se 

doutant absolument de rien. C'est bon, nous allons voir.-

Charles, dis-je à mon garçon, allez chercher ceque./'e 

vous ai demandé. Charles court au poste le plus voisin, e« 

î amène la garde, et au lieu des marchandises à livrer, mon 

escroc voit entrer deux hommes et un caporal qui le con-

duisent tout droit chez le commissaire. (S'adressant au pré-j 

venu):Bienjoué, pas vrai, mon cher? il serait à désirer que 

tout ie monde lit comme moi. » 

Et le témoin retourne à sa 
mains. 

M. le président, au prévenu 
tour. 

Lepzévenu, d'un air piteux : C'est bien, je n'ai absolu-
ment rien à dire. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions du minis-

tère public, condamne Rigaut à six mois de prison. 

Le prévenu : C'est un peu cher ; seulement, c'est tout 
ce que je pourrais dire. 

place en se frottant te; 

: Expliquez-vous à votre 

— Une double tentative dassassinat a été commise 1 

avant-hier, entre minuit et une heure dn matin, rue de M 

rilion Une fille inscrite, la nommée Crémier, assaillie sq» 

dainement et sans' motif par trois individus qui lui étaietf 

inconnus, tombait frappée de deux coups de couteau £ 

cou, et le frère de son amant, accouru à ses cris pour W
1 

porter secours, recevait lui-même un coup de couteau f 

lui traversait la joue ; puis les assassins prenaient la fiiM 
sans que les témoins de cette scène rapide eussent eu» | 

temps de s'interposer ni d'arrêter aucun d'eux. ,j 

Quelques heures après, M. Barlet père, commissaire" 

police de la section du Temple, un de MM. les subst;tu 

du procureur do la République, et M. Desnoyers, M 

d'instruction, se transportaient à l'hôpital Saint-LomsJf 

l'on|avait apporté la fille Crémier à raison de la gravit"' 

ses blessures, et où un homme, désigné comme l 'un « 
auteurs de ce crime, était confronté avec elle. Mais 

homme était remis immédiatement en liberté, nulle ?| 

accusatrice ne s'étant élevée contre lui. 

A la première nouvelle de cet assassinat, le ^el' siCt
!r

. 
sûreté avait envoyé des inspecteurs sur les lieux. Les

r 

seigncmensreeueillisleur avaient bientôt appris que 

teurs de ce crime étaient trois individus fréquentant/
1
* _| 

tuellement les barrières. Les témoins qui avaient ete ^ 

mêmes menacés par eux, et qui les connaissaient de j 

s'offrirent pour accompagner les agèns, ettous_sc
 B

| 

à explorer laCourtilleet les cabarets voisins. Mais 

née du dimanche se passa sans qu'ils pussent lesrencq 

Cependant, sachant que tôt ou tard ils finiraient pa, 

trouver, les inspecteurs y mirent de la persistance : 

sèreftt la nuit, allant de barrière en barrière, de ca^ 

en cabaret, et ce matin, à cinq heures, ils sont par 

à découvrir ces trois individus, et les ont arrêtés. p. 

Ce sont les nommés F... dit l'Enfonceur, C • 

soir et J... dit Cochonnet. Lo plus âgé d'entre eux • j, 

à peine sa vingtième année. Ils ont été confrontes ^èrei 

fille Gremier et le témoin qui les ont reconnus de la « ^ |» 

la plus formelle ; en conséquence, ils ont été vn
v
°y° pré-

disposition de M. le procureur de la République so 

Vention de tentative d'assassinat. 

— La dame S..., marchande de jouets d'enfaûjj 
daO«» 

des principaux passages de Paris, remarquait dep
1
-"^ ̂  

que temps une sorte de désordre dans la coudui 
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• , nnrorc un tout jeune homme. Par une coinci-
fils, qui es

 e
"î-

 u réfl
éch'r et lui inspirait d assez vives 

eence qui ■»
 tate

}
t
 qu'à mesure que son fils rentrait 

craintes, eue c
 gemai|W et s

'
a

i
Js

ei)tait même toute la nuit 

plus tard " a •
 MabU)e et de

 château-Bouge, des marchan-

'
es

J
ol

"j
S
 .baissaient dosa boutique, évidemment détour-

d
ises

 al!,
l ;"

 main
 coupable. Résolue de découvrir la vé-

nees par
 donc à 6p

i
er son

 fils et ne tarda pas à ac-

n
„érir une triste cer 

q
 Hier matin, au moyen ou 
, *"rç

at q
uc son lils venait de soustraire 

monnaies; elle lui 

titude. 

on ouvrait la boutique, elle 

(lusieurs porte-
fit alors des reproches sévères sur sa 

^"vaîseactiom et ce jeune homme, qui n'a pas encore 
m

 Hu tous bons senlimens, avoua à sa mère qu'il n'agis-
|,C

 nsi qu'à l'instigation d'un marchand brocanteur, au-

avait eu la faiblesse de vendre une première fois, 

q
ue

 aU
.jessous de la valeur réelle, des marchandises dé-

bie
"

es e
t qu'il l'avait engagé à lui en apporter autant qu'il 

Iriït s'en procurer. 

I pLnte ayant été aussitôt portée par la dame S..., le 

ca
„teur," mandé au bureau du commissaire de police, 

■""tendit qu'il avait payé à domicile ; mais bientôt, accablé 

'"r la déclaration du jeune S..., qui lui reprochait de lui 

P
a

 , geheté jusqu'à sa casquette, qu'il avait encore en ce 

^ornent sur la tète, il ne put donner que de mauvaises rai-

f
ons

 e* il a été arrêté et envoyé au dépôt comme reec-

^Ouantau jeune S..., sa more l'a également fait arrêter 

)0Ui 'lc faire conduire dans une maison de correction. 

_ Arrêté à la Villctte, ainsi que nous l'avons rapporté 

1 ns notre numéro du 16, Alexandre Rimbert, inculpé de 

tentative de parricide, est arrivé hier à Dammarlin dans 

n
e voiture du service des prisons, escortée par la gen-

darmerie. Le même jour, les magistrats chargés de l'ins-

truction judiciaire motivée pat ce crime, se sont rendus à 

bon f-Perriqr avec l'inculpé, qui devait être confronté 

avec'sa victime, ce qui n'a pu avoir lieu, car, dans la ma-

tinée le sieur Rimbert père avait succombé à ses b!es-

E 

S
 En apprenant la mort de son père, Alexandre a mani-

festé le plus violent désespoir ; jusqu'ici il a exprimé le 
plus vif repentir de son crime. 

_ Nous avons rendu compte, dans un de nos derniers 

numéros, des circonstances de la tentative d'assassinat 

commise sur la dame veuve Denfert, demeurant à Borny, 

village de l'arrondissement de Coulommiers (Seine-et-

ilarne)." , . ... , , 
Trouvée dans son domicile, percée de plus de trente-

cinq coups d'un instrument tranchant, cette malheureuse 

femme, lorsqu'on la releva, donnait encore quelques signes 

dévie, mais, comme nous le disions, on craignait de la 

voir succomber avant qu'elle ait pu parler. Cependant les 

soins intelligens des médecins commis par la justice n'ont 

as tardé à améliorer sa position; elle a recouvré l'usage de 

a parole et elle a pu désigner son assassin qui a été arrêté 

hier. C'est un jeune homme nommé D..., cultivateur. Sa 

mère, en apprenant la cause de son arrestation, a tenté 

de se suicider en se précijiitant dans une mare très pro-

fonde. Elle fut heureusement aperçue par quelques per-

sonnes qui parvinrent à la retirer de l'eau saine et sauve. 

Quant à Louis D..., il n'a pas cherché à nier son crime; 

mais il a jusqu'à présent refusé de s'expliquer sur les cau-

ses qui l'ont porté à lé commettre. L'état de faiblesse de 

la victime n'a pas encore permis de recueillir de sa bou- ] 

che les détails de ce qui s'est passé entre elle et son as-

sassin. Les hommes de l'art espèrent que la veuve Den-

fert ne succombera pas à ses nombreuses blessures. 

Le coupable a été écroué à la maison d'arrêt deCoulom-
miers. 

— A partir du 21 juillet 1851, l'étude de M. Chevé, 

huissier, sera transférée de la rue des Vieux-Augustins, 

34, à la rue Notre-Dame-des-Victoires, 40 (place de la 
ISourse. 

DÉPARTEMENS. 

rioucHEs-Du-RiiÔNE. — On lit dans le Courrier de Mar-
seille : 

« Plusieurs feuilles maritimes de Bordeaux et de Calais 

ont publié dernièrement le récit d'un festin de cannibales 

qui a eu lieu sur une des côtes d'Afrique les plus fréquen-

tées par nos navires de commerce. Nous tenons d'une per-

sonne récemment arrivée à Marseille des renseignemens 

et des détails plus précis que ceux qui ont été publiés, 

renseignemens puisés sur les lieux mêmes, au moment où 

l'odieuse scène venait d'être commise, et dont voici la sub-
stance : 

« 11 vient de se passer dans un des villages de la côte 

occidentale d'Afrique qui ont accepté la protection de l'au-

torité française, un fait qui démontre dans quel état d'af-

freuse barbarie sont encore plongées certaines peuplades 

africaines. Un acte épouvantable d'antropophagie a été 

commis au village de Grand-Bassam, situé sur larive droite 

du fleuve de ce nom, à deux pas d'un comptoir sur le-

quel flotte notre pavillon national ; voici clans quelles cir-
constances : 

« Le chef ou roi de ce village, nommé Piler ou Peters, 

avait à célébrer la création d'un nouveau centre de popu-

lation récemment établi dans son voisinage. En consé-

quence il dressa le programme de la fête ; conformément 
a
ux mœurs de la tribu, et afin de se rendre le Fétiche fa-

vorable, il résolut d'immoler en son honneur une victime 

humaine qui, après le sacrifice, devait servir de pâture 
a
ux féroces appétits des signs. 

11
 Dans ce but, Piter fit acheter, dans un des villages de 

la
 lagune d'Ebrié, un captif noir qui fut amené pieds et 

poings liés à Grand-Bassam, et parqué, en attendant sa 

dernière heure, dans la case d'un des chefs de guerriers, 
re

vetu de la qualité de sanfrau, crade équivalent à celui de 
sous-officier: 

J" Soit par adresse, soit par le secours favorable de quel-

^
u
 un, le pauvre noir parvint à s'évader, et se réfugia au 

wt français, où il se cacha dans une des cases habitées 

l^f les inigènes au service de ce poste. Piter ne tarda pas 

n
^

c
°uvrir la retraite du fugitif, et aussitôt il entama des 

Soeiations avec un caporal indigène qu'il connaissait de-

l
U

j
ls

 '
on

gtemps, afin de se le faire livrer, et s'entendit ave ç 

c
 P°

Ul
' venir l'enlever pendant la nuit. En effet, fort au 

av
 '

ant
 des habitudes des nègres du comptoir, espérant 

c llr» peu d'or " 

« Piler avait atteint soji but, il était de nouveau maître 

de l'esclave qu'il comptait offrir en sacrifice aux idoles de 

sa religion. Aussitôt il rassembla tous les chefs principaux 

sur la grande place du village ; ceux ci s'y rendirent ornés 

de leurs armes, de leurs amulettes et de leurs grhgris ; le 

noir infortuné l'ut lié à l'arbre-féliche, et les danses fréné-

tiques, les chants désordonnés commencèrent autour de 
lui, aux sons rauques d'un énorme tamtam. 

« Vinrent ensuite les Fcticheros, qui se livrèrent à ces 

cérémonies et simagrées d'usage pour se rendre la divi-

nité propice, en lui offrant ce sacrifice agréable. Aussitôt 

après une scène de cannibales commença, au milieu des 

féroces vociférations de la peuplade sauvago. Chaque guer-

rier armé donna son coup, lit sa blessure au malheureux 

prisonnier ainsi assassiné à petit feu, et lorsque ses cris 

de douleur eurent presque cessé, lorsque, épuisé de souf-

france, il allait rendre le dernier soupir, sa tête fut coupée 

et plantée au bout d'une pique dont l'érection au milieu du 
village fut accueillie par un hurrah général. 

« Ceci n'était que le premier acte de l'horrible sacrifice 

qui fut accompli par un épouvantable festin; en effet, le 

corps de la victime fut coupé en petites lanières et bouilli 

dans une grande chaudière préparée sur le lieu de l'exécu-

tion, et chacun des assistans prit, avec une avidité féroce, 

sa part de cet abominable repas! Le caporal indigène, qui 

avait livré le pauvre esclave, avait été invité par Piter et 

se montra l'un des plus avides convives. Le restant de la 

journée se passa en danses autour de la tête décollée, ex-

posée aux viles insultes de la populace noire, qui se livrait 

à des contorsions ignobles, à des injures sans nom, et qui, 

avant de se séparer, la fit rouler à coups de pieds par tout 
le village. 

_« On aurait peine à croire à tant d'horreur, si l'on nesa-

vait de quelles farouches passions les sauvages sont sus-

ceptibles, si d'ailleurs ces faits n'étaient affirmés par des 
personnes dignes de foi. 

« Les représentais de la France, dans ces parages, ne 

pouvaient laisser sans répression un acte aussi atroce, 

commis sous les yeux de nos compatriotes, et en quelque 

sorte a i mépris de notre autorité. Aussi le commandant du 

poste français a-t-il d'abord fait saisir le caporal indigène 

qui avait livré l'esclave, et l'a traduit devant le Conseil de 

guerre de Saint Louis, qui lui demandera un compte sévère 
de sa coupable conduite. 

« Ensuite ayant fait à plusieurs reprises sommer le chef 

Piter de venir expliquer sa conduite, et celui-ci ayant tou-

jours refusé, M. Despaillères, c'est le nom de ce com-

mandant, organisa une petite expédition contre Grand-

Bassam, avec le bateau à vapeur te Guill N'dar, la goé-

lette de l'Etat le Marigot, et le chasse-marée VArgus, ap-

partenant à la factorerie de M. Régis. Ces deux derniers 

navires et les agens qui les montaient étaient en rivière, on 

les rappela immédiatement , et cette petite escadre alla 

s'embosser en travers du village de Grand-Bassam dans 

l'intention de le brûler, dans le cas où son chef ne donne-

rait pas satisfaction. Les agens de la maison Régis avaient 

reçu des postes d'honneur pour concourir à l'expédition du 

commandant Despailliôres contre le cannibale Piter; les 

uns dirigeaient les batteries, les autres étaient chefs de 

pièces. Le pavillon du gouvernement flottait sur le navire 

de la factorerie l'Argus, qui était commandé par M. Au-
dric. 

« Enfin, après des hésitations que la patience et la sa-

gesse du commandant français prolongèrent assez long-

temps, et au moment où, poussé à bout, celui-ci allait or-

donner le feu, le roi Piter envoya un interprète parlemen-

taire, avec le montant de l'amende imposée, laquelle con-

sistait en vingt onces d'or. Piter a été de plus soumis à li-

vrer une certaine quantité de boeufs et de moutons à l'au-
torité française. » 

ÉTRANGER. 

EXÉCUTION DE M. DE BOCARMÉ. 

aire cesser toute résistance, il expédia à 
convenue une pirogue montée de plusieurs hommes 

qui se présentèrent à la case où s'était réfugié J'es-

iyant à leur tête le caporal indigène; mais contrai-
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On nous écrit de Mons, 19 juillet : 

« L'exécution du comte Hippolyte de Bocarmé a eu lieu 

ce matin. L'ordre de la justice, connu ici hier soir dans 

la journée, ne l'était pas à Bruxelles, au moins pour la 

famille du condamné. Hier vendredi, à six heures du soir, 

M" de Paëpe et un parent de M
m

" la comtesse Ida de Bo-

carmé étaient encore près de M. le ministre de lajustice, 

qui ne crut pas devoir leur dire qu'il ne restait plus la 

moindre espérance. Cependant la mère du malheureux 

Hippolyte était à Bruxelles, et, surtout depuis le départ de 

la femme de son fils, épuisait tous les efforts et toutes les 

démarches. Elle avait demandé, comme une grâce, d'être 

avertie aussitôt que possible du moment où il ne lui reste-

rait plus qu'à prodiguer ses consolations et ses soins su-

prêmes ; mais ce matin une dépêche du télégraphe élec-

trique annonçait à Bruxelles que tout était consommé. 

« C'est à six heures du matin, vendredi, que M. le pro-

cureur du roi chargea d'abord M. Godding, directeur de 

la prison de Mons, de préparer le condamné, près duquel 

il se rendit lui-même, à huit heures, pour lui signifier que 

son pourvoi en cassation et son recours en grâce étaient 

rejetés. Il témoigna beaucoup d'étonnement d'une si ex-

cessive célérité ; il ne voulut même pas y croire, et dit 

qu'il allait écrire au roi; mais le magistrat, avec une gran-

de fermeté, lui assura que tout était inutile et qu'il ne de-

vait plus avoir recours qu'en Dieu. C'est alors que le comte 

lui a répondu : « Ceci, monsieur, est l'affaire d'un prêtre. 

Quant à vous, monsieur, veillez, je vous prie, à ce que le 

couteau du supplice fasse bien son métier, afin qu'il ne 

me manque pas, comme cela est arrivé plusieurs fois, 
d'après ce que j'ai vu dans les journaux. » 

« M. le procureur du roi promit de bien faire cette re-

commandation, et il envoya près de AL de Boearmé le vé-

nérable doyen de Sainte-Waudru, qui déjà avait fait plu-

sieurs visites au prisonnier. Le condamné le reçut avec 

respect, mais il ne tarda pas à lui dire : « Vous m'inspirez 

« la plus grande confiance, personnellement, Monsieur le 

« doyen; mais tenez, vous venez de la part du parquet, et 

« cela me trouble tellement que je ne pourrais me confes-

« ser à vous, pas plus qu'à l'aumônier; il me faut un prê-

« tre étranger à la ville, un trappiste, un religieux, un 

» homme doux et ferme, avec qui je puisse bien m'enten-

« dre... un étranger à la prison ou au parquet; veuillez 

« donc vous en occuper bien vite. » Le doyen lui répondit 

qu'il comprenait parfaitement sa position, mais qu'il était 

bien tard pour trouver ou faire venir le prêtre qu'il sou-

haitait tant. (C'est ici le lieu de remarquer qu'à Bruges, le 

mois dernier, on a retardé de trois semaines l'exécution 

du nommé VanTroyen, parce qu'il ne voulait pas recevoir 

d'ecclésiastique, et qu'on a attendu qu'il consentît à se pré-
parer à la mort.) 

« Le bon doyen se mit en quête, et il venait de charger 

de cette mission un des plus respectables membres de 

l'ordre des Jésuites, dont la maison est en cetle ville, 

quand arriva chez lui Mgr Purcel, Irlandais d'origine et ar-

chevêque de Cincinnati, en Amérique. Ce digne prélat 

était à Tournay quand il apprit le rejet du pourvoi, il se 

souvint alors d'avoir entendu parler du père d'Hyppolite 

en Amériquo, et- pensa que son devoir était d'offrir son 

ministère au condamné, qui peut-être aimerait mieux par-
ler anglais. 

«Le temps pressait tellement que M. le doyen eut soin de 

réclamer une permission pour l'archevêque, qu'il précéda 

près de M. de Bocarmé. Celui-ci venait de déjeuner tran-

quillement, mais avait refusé du vin, dont il buvait d'ail-

leurs très rarement, lorsque M. le doyen lui fit part de sa 

découverte. « Un évêque et un évêque d'Amérique, s'é-

« cria-t-il, c'est la Providence qui me l'envoie; amenez-le 

« moi tout de suite. » A ce moment, une vive rougeur 

monta à la figure pâle et un peu contractée du comte de-

puis la fatale nouvelle. Dès qu'il eut reconnu l'accent amé-

ricain du prélat, il manifesta une sorte de joie, et lorsque 

celui-ci lui présenta sa croix pastorale : « Priez donc 

« qu'on rende à mes mains la liberté, s'écria-t-il en mon-

« liant sa camisole de force, afin que je puisse les joindre 

>< devant cette croix, Monseigneur; vous qui maintenant, 

« n'est-ce pas, ne me quitterez plus, car vous êtes l'homme 
« de Dieu qu'il me faut. » 

« M. le doyen de Sainte-Waudru lui fît comprendre que 

cette mesure devait subsister, suivant l'usage, pour tous, 

et comme Hippolyte insistait, l'archevêque ajouta : « Sou-

venez-vous, mon frère, que Jésus-Christ, lui aussi, a été 

attaché à la colonne, et souffrez cela pour l'amour de lui.» 

A ces mots, le condamné devint pour ainsi dire un homme 

nouveau, il embrassa la croix, se jeta aux genoux du pré-

lat qui resta seul avec lui, tandis que M. Decamps, doyen 

de Sainte-Waudru, s'éloignait ému au dernier point de 

cette miraculeuse coïncidence. En effet, un missionnaire 

apostolique retrouvait dans un cachot un enfant des con-

trées sauvages, et, comme au milieu des savanes, il allait 

le voir touché par la grâce, puis transformer pour lui 1 é-
chafaud en martyre. 

» Dès cet instant, le condamné montra un calme, une 

sérénité, une assurance si sincère, qu'il produisit une im-

pression indicible sur tout ceux quil'entouraient, et ils re-

doublèrent d'égards pour lui. Après un premier et long 

entretien avec l'archevêque, dont le zèle, la bonté ont été 

admirables, le comte Hippolyte a dicté à M. l'abbé André, 

aumônier de la prison, quinze ou seize lettres dont il a re-

commandé lui-même l'envoi immédiat à M. le procureur 

du roi, qu'il a plusieurs fois remercié « de ne lui avoir 

« rien caché et de l'avoir mis à même de se préparer bien 
« sérieusement à la mort. » 

« L'une de ces lettres était adressée à sa mère, la com-

tesse Ida, qu'il a demandée plusieurs fois, en s'étonnant, 

disait-il, de ne voir personne, et en contenait trois pour 

chacun de ses enfans; une autre était pour sa femme, 

pour son oncle, le comte Ferdinand de Bocarmé, pour sa 

sœur, la princesse de Napoli, pour plusieurs personnes 

qui lui ont témoigné de la sympathie, et enfin pour Michel 

Legrain, père de la fille Célestine, mère de l'enfant adulté-

rin,.. Enfin, et surtout, il a remis à l'archevêque une let-

tre pour son père, qui la recevra, en Amérique, des mains 

de celui que le ciel avait réservé à son fils, pour qu'il ré-

habilitât devant Dieu le dernier rejeton d'une illustre race ! 

Il a dicté aussi s s dernières volontés, qu'il a fait adresser 

encore à sa mère, dont la tendresse et les douleurs étaient 

toujours présentes à sa mémoire. « Je l'attends, elle va 

venir sans doute », répétait-il, et il ne cessait de s'entre-

tenir avec ses surveillans et les ecclésiastiques. Il parlait 

avec reconnaissance de ses défenseurs, et surtout de M. de 

Paëpe, qui vient de faire tant d'efforts pour l'arracher à 
son affreuse position. 

« A onze heures du soir, il éprouva le besoin de man-

ger, mais ji'accepta qu'un peu de pain. « Je neveux, di-

sait-il, qu'être sûr de ne pas tomber en défaillance » Il 

ne s'est pas couché de toute la nuit, que l'archevêque, M. 

le doyen et l'aumônier ont passée près de lui. 11 s'est con-

fessé à plusieurs reprises, et s'est fait réciter des prières. 

A trois heures il s'écria : « Oh! je vois bien que ma mère 

ne sait rien, car elle serait ici, mais sa douleur m'eût sans 

doute enlevé de la force dont j'ai besoin, et il me faut en-

core me résigner à cette privation extrême... Mais je vou-

drais, au moins, lui donner quelque chose, ainsi qu'à mes 

chers enfans. » Alors le saint archevêque luj proposa d'en-

voyer chercher des petites médailles bénies à Rome par le 

saint-père. Hippolyte s'empressa d'agréer cette offre, et 

après avoir embrassé les quatre médailles, il les fit enve-

lopper en priant le prélat de les envoyer sûrement à leur 

filiale et paternelle destination. « Désormais, s'écria-t-il, 

en tombant à genoux, je ne suis plus qu'à Dieu et à vous, 
Monseigneur, mon père... » 

« A la suite d'un dernier entretien, l'archevêque a dit, 

dans la chapelle de la prison, une messe à laquelle le con-

damné se trouvait seul avec ses gardiens ; il a communié 

avec un grand calme et une foi fervente, puis il a assisté 

à une seconde messe de l'aumônier. Le moment appro-

chait ; le comte Hippolyte le pressentait et se livrait aux 

pensées les plus religieuses, aux sentimens les plus édi-

fians. II pria M. le directeur de la prison, qu'il remercia de 

ses soins touchans, de garder pour sa mère le chapelet en 

nacre blanc orné d'un Christ couronné d'épines qu'elle lui 

avait donné dans la prison de Tournay, lorsqu'elle vint 

d'Italie le voir au mois de mars. On le lui promit, et il pa-

rut si satisfait qu'on ne se serait jamais douté qu'il tou-
chât à l'heure du supplice. 

« Cependant il était six heures, et on le conduisit dans 

la salle dite de la toilette. Il avait demandé ses meilleurs 

vêtemens, un pantalon de oasimir noir, serré à la ceinture, 

des bas blancs, des souliers laqués, une chemise très 

blanche ; ses cheveux étaient très soignés, et sa barbe re-

naissante depuis sa condamnation encadrait sa tête, à la-

quelle elle donnait une expression particulière, et qui n'é-
tait plus celle de l'audience. 

. « Pendant ces sinistres apprêts il se prit à dire à l'arche-

vêque ; « Pensez-vous vraiment que Dieu me reçoive? 

« J'ai eu sans doute trop de désir de vivre, trop de crainte 

« de la mort, et je m'en accuse devant vous tous; mais à 

« présent je suis bien disposé, allez... Je demande par-

« don à tous ceux que j'ai pu offenser, et moi je pardonne, 

•< oh! oui! je pardonne!!... » En ce moment on lui mit 

sur les épaules sa robe de chambre qu'il a toujours portée, 

et il partit d'un pas ferme, mais sans hardiesse ni forfan-

terie; il sourit à l'exécuteur, et lui dit : « C'est vous, mon 

« ami, qui allez m'exécuter? — Oui, Monsieur le comte. 

« — C'est bien, mais ne me manquez pas, car, voyez-

« vous, je veux mourir avec courage et je crierais peut-
« être malgré moi. » 

« Il salua les geôliers et les gardiens, les remercia tous, 

ainsi quo les bonnes sœurs de la prison, puis le cortège 

se mit en marche. Une voiture cellulaire, qui du moins le 

dérobait aux regards de la foule, le reçut avec Mgr l'ar-

chevêque et M. le curé de Sainte-Waudru ; il s'est age-

nouillé entre eux, se faisant lire certaines prières qu'il 

avait marquées lui-même dans un livre intitulé : Formu -

laire de prières, à l'usage des pensionnaires ursulines, et 

qui faisait partie de la bibliothèque de sa mère. On remar-

quait entre autres celle-ci, à la page 210 : « Orent pro eo 

omnes sancti apostoli qui a Domino data, est poiestas 

ligandi ataue solvendi. » Il avait en outre spécialement 

indiqué une prière que les saints prêtres devaient dire 

sitôt que tout serait fini; la voici : « Subvenile sancti 

Dci, occurrite angeli Domini suscipientes animam ejus, 
offerentes eam in cimspectu altissimi. » 

« Lorsque la -voilure s'arrêta au pied de l'échafaud, il 

embrassa les deux ecclésiastiques, non sans leur avoir fait 

remarquer le bruit de certaines cloches annonçant que des 

prières étaient adressées pour lui. Les quinze gendarmes, 

commandés par un lieutenant, cernèrent ia machine fatale. 

La foule quoique nombreuse n'encombrait pasJa place, et 

les fenêtres des maisons particulières étaient peu garnies. 

On n'apercevait guères de dames à chapeaux, et les h: bi-

lans de la campagne composaient principalement l'assis-

tance. L'exécuteur est descendu le premier, puis l'arche-

vêque, le doyen, et enfin Hippolyte de Rocarmé. 

« Il n'a pas eu besoin du secours des aides, et s'est vi-

vement approché de l'exécuteur pour lui dire : « Ne vous 

« pressez pas, nous avons le temps, et il fml satisfaire 

« tout ce monde qui veut voir. » Puis il embrassa le cruci-

fix, et seul, énergique, résolu, il a remercié les deux apô-

tres de leurs conseils dont il a écouté encore les derniers, 

et il s'est incliné simplement sous la bénédiction du prélat. 

Il s'est entièrement livré à ses exécuteurs qui n'osaient le 

toucher, a regardé froidement le couperet pendant que 

l'évêque, en habits de chœur, priait au bas do la bascule, 

et le doyen aux pieds de l'échafaud. Quand l'exécuteur 

pressa un peu la courroie, il lui dit très douecrrretit : « Ne 
« me serrez pas si fort, c'est inutile. 

Après un dernier regard jeté sur l'instrument de 
patient était mort et un dernier mot dit à l'archevêque, le 

abaissé sous le couteau et justice était faite... 

de Cincinnati était à peine descendu de réchafaud, que 

quelques gouttes du sang du patient atteignaient un de ses 

vêtemens socerdotaux, qu'il portera petit-être un jour à 

travers quelques peuplades du canton habité par le père 
d'Hippolyte... 

L'archevêque et le doyen avaient eu assez de force pour 

imiter celle du condamné qui, suivant leurs expressions 

textuelles, les a si entièrement attendris et édifiés; mais 

bientôt ils furent près de s'évanouir... 

«Pendant que cette expiation s'accomplissait, la mère du 

condamné, qui l'ignorait, assistait ce mâtin à l'église du 

Finistère, à Bruxelles, et elle implorait la lumière divine 

pour les arbitres du sort de son fils, lorsqu'un enterrement 

vint l'accabler de pressentimens qu'elle repoussa. Hélas I 

ils étaient trop infaillibles, et quand elle a connu la con-

clusion irréparable, la douleur de celle femme, si distinguée 

de cœur et d'esprit, est presque devenue delà folie. Un de 

ses parens, prince d'Allemagne, M
e
 de Pacpe et un ami fi-

dèle sont restés ses protecteurs contre une exaltation iné-
narrable. 

« C'est à grand'peine qu'elle a trouvé la force de char-

ger un intermédiaire d'aller réclamer pour elle à Mons le 

chapelet, les lettres, le' livre de prières, et surtout de re-

cueillirlcs détails queM. le doyen de Sainte-Waudru, l'ar-

chevêque de Cincinnati, le directeur delà prison, se sont 

empressés de donner. Les divers objets recherchés ont été 

accordés par M. le procureur du rot de Marbaix, qui s'est 

refusé à toute expérience phrénologique ou analomique 
sur le corps du comte Hippolyte de Bocarmé. 

« Un.tombereau a transporté le cadavre dont le sang a 

marqué le passage jusqu'au cimetière où i| a-été déposé? 

sans exclusion flétrissante. Suivant l'ordre à la fois donné 

par M
me

 Hippolyte de Bocarmé, avant son départ pour 

l'Allemagne, et par la comtesse Ida, HP Harniignies, s'est 

occupé, aujourd'hui même, des funérailles du comte qu i 

sera plus tard transporté dans le caveau de sa famille, au 
cimetière de Bury. 
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L'ODOXTINE et L'ÉLIXIR ODONTALGIQUE portent, comme toutes 
les découvertes de leur auteur, le cachet d'une véritable utili-
té; les personnes qui tiennent à la conservation de leurs dents, 
les préfèrent à tous les autres dentifrices. 77 faut lire l'instruc-
tion qui les accompagne. Dépôt chez FAGUER , parfumeur, rue 
Richelieu, 83, et dans toutes les villes. 

—La limonade deRoGÉ, approuvé par l'Académie de médeci-
ne, est très agréable au goût, et purge aussi bien que l'eau de 
Sedlitz. Seul dépôt à Paris, chez l'inventeur, RUE VIVIENNE ,12. 

— On lit dans le Courrier des Etats-Unis du 6 juillet : 
« Voici ce qui se passe en Californie : 

« Le 4 mai l'incendie détruit les deux tiers de San Francisco-
le 13 du même mois, Stockton voit consumer tout un quartier^ 
et le 1" juin ce double sinistre est prosaue réparc ! L'Allà 
Caltfornia peut s'écrier sans hyperbole : « Notre ville est re-
« bâtie! Dans le dernier numéro que iious avons expédié aux 
« Etats-Unis, nous racontions sa destruction ; nous pouvons 
« dans celui de ce jour, constater sa résurrection Nous 
« avons de nouveau des rues, des maisons, des maga ' 
« affaires, Kaclivité, le mouvement, le progrès, la 

« ont repris tout leur essor! «L'incendie, du reste, a ensui-
te marché de San Francisco l'effet que nous avions pressenti -
les approvisionnemens considérables reslés à bord des navires 
et les cargaisons qui arrivent journellement, ont empêché la 
hausse de se prononcer. Tandis que ce résultat favorable s'o-
père dans les autres villes aussi bien qu'à San Francisco, les 
campagnes présentent la plus favorable perspective ; la moisson 
promet d'être excellente. 

Les produits des mines, si considérables dans ces derniers 
temps — les arrivages en ont fourni la preuve — ne paraissenl 
pas devoir diminuer durant la saison sèche. 

Les travaux continuent à se diriger, surtout vers les monta-
gnes ou abonde le quartz aurifère ; et les compagnies qui ex-
ploitent avec intelligence sont assurées de bénéfices considéra-

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Ce théâtre vient de remporter i 

éclatant succès dont toute la presse de lundi a retenti. Le bc 

ms ; les 
prospérité 

un 
. , , , - -^e beau 

le ai. uague, Salvator-Kosa, est appelé a faire époque 
dans les annales du théâtre. Metingue est tous '— " 

drame de M. Du 

 D
 . les soirs ran 

pelo et couvert d applaudisseinens. MM. Bouvière Drouv 
Bey, Fleuret, H>« Person et Lobry 
rôles. Ce soir 

-.îlle, 
, remplissent les principaux 

quatrième représentation. 

— Le Banelagh célèbre jeudi prochain, 24 juillet par une 
grande léte de nuit, l'anniversaire de sa 77" année d'existence 
A cette heure, aruliciers, tapissiers et illuniinaleurs, font dè 
splendides apprêts : les lots de la tombola s'organisent Enfin 
pour laciliter a tous le moyen d'assister à cetle grande solcn-

ni U>, un grand nombre de bureaux vont être organisés, où 
ont bdle pns a 1 avance donnera droit au voyage gratuit de 

Paris a l'assy, et retour après la fête. _ Le dépôq.rincipal 
reste, comme par le passe, uu Ménestrel, rue Vivienne, 2 bis. 
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A V Ml IMPUitTAiVi , . 

iies InserUvms légales, les Annan 

«e» d.e MSI. le» Officiera ministériel*! 

et celles des Admlntstratlans publl-

«ines doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

l<e prix, de la ligne à insérer une 

ou deux fols est de. . . . 9 fr. âO c 

Trois osa quatre fois. . . 1 «es 
Cinq fois et au-ilessiiw. . 1 * 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

DUES, FORGES ET DSIHE. 
Etude de M' Armand RENDU, avoué à Paris, rue 

du 2.9 Juillet, 3. 

Adjudication aux criées du Tribunal civil do la 

Seine, le mercredi 13 août 18BJ, parsuite de bais-

se de mise à prix, en un seul lot, 

Premièrement, de l'Etablissement des MINES, 

FORGES et FONDERIES D'AUBIN, consistant : 

1° Dans les trois concessions do houille dites de 
Cransac, Aubin et Latapie; 

2° Dans divers immeubles et chemins de fer 

d'exploitation, arrondissement de Villefranche et 
de Rhodez; 

3° Dans les divers immeubles par destination, 

notamment : six hauts-fourneaux, deux forges à 

l'anglaise, fours à coke et dépendances ; 

4° Enfin dans le* droits d'extraction de minerais 

de 1er, arrondissemens de Villefranche, Milhau cl 

Rhodez (Aveyron), jftontâuban (Tarn-ct-Garonnc) 
et Caliors (Lut), cl droijs de touto nature apparie 

nant audit établissement- Le tout en activité. 

Approvisionnemens à prendre en sus du prix 

«4,1180 fri 54 c. 

Deuxièmement, d'une USINE et dépendances, 
actuel 'erh en t en exploitation, consistant : 

1° Dans les immeubles par nature et par desti 

nation, situés à Duravel et autres communes, ar-

rondissement de Caliors (Lot), et dans l'arrondis-

sement de Villeneuve (Lot-et-Garonne); un haut-

fqurneau et machines soufflantes en état de ser-

vice, un deuxième haut- fourneau en construction, 
balimens d'exploitation ; 

2° Dans les droits d'extraction do minerais de 

fer, arrondissemens de Caliors (Lot) et de Ville-
neuve (Lot-et-Garonne). 

Approvisionnemens à prendre en sus du prix : 
50,100 fr. 33 c. 

Mise à prix: 700,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris : 1° A M e RENDU, avoué poursuivant la 

vente, dépositaire des titres de propriété, de-
meurant à Paris, rue du 29 Juillet, 3 ; 

2" A M° Dufour, notaire, demeurant à Paris, 
rue des Filles St-Thomas, 15; 

3" Aux bureaux de la liquidation de la société 

des Mines, Forges et Fonderies d'Aubin, rue 
d'Hauteville, 13; 

Et sur les lieux, aux directeurs des Usines. 

(4820) 

Â
p£l\£D bel établissement, do bains, produi-
LLOtli sant net 12,000 fr. Prix, 60,000 fr. 

Etude Desgranges et Iloudayer, rue Richelieu, 45. 

C5605) 

RETTÔYÀGE DE GANTS. 
BEKZIXE-

COLLAS 

nouveau liquide breveté S. G. 1). G. pour nettoyer 

soi-même les gants, détacher les robes de soie, de 

laine, les habits, les meubles, etc., sans y laisser 

d'odeur. — 8, rue Dauphine. 90 c. le flacon. 

(5606) 

nifirill k'U^Vk'V D'A .NGÉLY , ancien pro 
JliiSiWilb&UiyjÂ ! , fesseur do rhétorique 

ouvre de nouveaux cours destinés à préparer le: 

élèves pour les examens d'octobre. Institution, ru< 

de Fleuras, 39. (5545) 

âWfO âïTF n't.ÉÏPB M. BAUSSAN fils, 30. 
MlA AU A UiàiSiljà. rue St-Sauveur, à Pa-
ris, apprête et remet à neuf avec une rare perfec-
tion et à dos prix modérés, les CUALES DE LAINE, 

CACHEMIRES, ciiÈPES DE cii .xE et autres, quelle que 

soit leur détérioration. Maison, spéciale. (Affr.) 
(5524) 

MICtlOSOOPE GAÏÏBII irt™°4™ 
surf. Lentilles en cristal de roche fondu. 2 f. 50 et.) 

f. ; avec boite en acajou, 3 f. 50 et 6 f. Par la poste, 

i f. ensus. Objetd'amusem. inépuisab: M. Gaudin, 

r. de Varennes, 38. De'n. r. des Jeûneurs, 41 , au 2e . 
(5592) 

APPAREILS FRIGORIFIQUES 
pour l'aire soi-même la glace en peu de minutes. 

Vente et dépôt, 16, rue des Amandiers-Popincouri 

(ci-devant Palais-National, galerie de Valois, 170), 

Expériences journalières à 2 heures et à volonté 

S'adresser à M. Oppeneau, et 121, r. Montmartre. 

(5516) 

I, SEYIOOH. £iIaEN-BENTISTE, 
rue Castiglione, 10, qui, depuis longues années, 

jouit d'Une réputation incontestée pour la supé-

riorité avec laquelle il confectionne et adapte les 

dents et râteliers artificiels, vient de perfectionner 

une pâte minérale connue sous le nom de suceeda-

neum, avec laquelle on peut soi-même guérir les 

dents malades et en prolonger indéfiniment la du 

rée. L'emploi en est facile; il s'explique parfaite 

ment par correspondance. Une notice imprimée est 

jointe â chaque boite de succedaneum. (5509) 

S AB9mîfiK *'iriîTïrj" Wbide. M me Désailloud, rue 
OSlMlIBtlllE Saint-Lazare, 10. (Affr.) 

(5519) 

lieu sain, à quelques minutes de Paris. S adresser, 

â Livry, auD
r
 Graffan, prop. de l'étal).; a 1 ans, 

au D
r
 Benet-Deperraud, rue Saint-Louis,

f
97^ 

K
TANNIN, 3 f.; ROB ,5 f. (Syphilis et 

dartre;). — Faub. Séant-Denis, 9. 
(5510) 

TAFFETAS ÉPÎMSÏIQUE 
in nnnnnïPï serre-bras, compresses, 

LE rij.MUKlLL adoptes pour ^ 

parfait des VES1CATÔIRES. vésicaule. 
Chez l'auteur, rue des Martyrs, 28. Dépôts, fau-

lourg Montmartre, 76-78, et les pharmacies dépo 

sitairesde la France et de l'étranger. (5520) 

i mir <\«g détruite complètement, 

ainsi q»e les idaires ci 

les vents, par les bonbons rafraîchissansdeDuvi 
sans lavemensni médicamens. Paris.r. Richer®

1
*' 

(55001
 leu,6

« 

wmm 
Inventeur des DENTS OSAHORE;}

 G 

chet ni ligature, auteur du Dictionnaire 'des jS
 Cr

»-
dentaircs et de Y Encyclopédie du Dentiste, etc '! 

, reçus par l'Académie de Médecine "' lc" 

270, EUS ST-HONORÉ , en face le passage lhl
Qrni 

il bien s'adresser au n» Ne pas confondre et i 

(oMî) ' 

AVlf*. 

las» AtfcVOXCES g^'l!Hl»l'tnii !
nif

-ji 
sont reçaes si«« Bnreni< du .9ourn 
et ene% MM. BIGOT et C% résisste,, *' 
place «Se ia Bosnrse, S. *> 

SÎKOP SE DEITMOI fcîïïSS. 
Dentifrice préservant do douleurs et convulsions 

tes enfans qui font leurs dents. 14, rue de la Paix, 

Pharmacie Lierai.' 3 fr. 50 c. le flacon. (5494) 

IftISM DE SâlTÉ 
spéciale pour les 

maladies des 

YAine nM'KAVisl'e sous la direction chi-
Ui£f5 yMiilâiâlid rurgiealeduD' BENÊT 

DEPERRACD . Cet établissement est situé dans un 

BLANC DE ZINC 
Provenant des usines de la VIEILLE MONTAGNE. 

GARANTI PUR DE TOUT MÉLANGE. 

Vendu et expédié en Province, broyé ou non broyé. 

Maison GAULARD, marchand de couleurs, à Paris, 

RUE VIEILLE DU TEMPLE, 77. 

« È 
« 2 

s ° 
a: as 

Blanc de neige, en poudre 90 fr.; — broyé, 95 fr. 

Blanc n° 1 id. 65 — id. 70 

Blanc n° 2 id. 60 — id. 65 

Oxides-gris remplaçant le minium, 40 — id. 45 

o œ 

^ -S 'i 

g "ra i 
o i 

■«■■■■Eiiiaa^ 

•y
l
jKffiVBmBsm^.t- - ■■ > .. .ii ^. . - ^ m LJMII ' . i . i WL . u.i ui 

LOTERIE DES LllOTS D'OR DEPUIS U 10 JUILLET , EMISSION LOTERIE DES LINGOTS D'OR 

lill 

Kl I 

Chaque billet coûtant UN FRAI 

peut! gagner le ÏÏJOÎ principal été 

400,000 FUS 
OU L'UN DES LOTS SECONDAIRES, SAVOIR : 

200,0 'J fi'/ Un lot de 

Un lot de 100,000 

Deux lots de. . . . 

Quatre lots de. . . 

Cinq lots de. .... 

Dis lots de. . 

Deux cents lots de. 

Tons ces lots seront délivrés en Lingots d'or, au cours du 

du tirage, c'est-à-dire sans dépréciation possible. 

50,000 

25,000 

1Û,000 

5,000 

1,000 

tour 

TURE I L'ÊIil i HUÏS IlE r 

A l'approche de l'époque à laquelle doit se faire le tirage 

do la Loterie des Lingots d'or, l'écoulement des billets se 

fait si rapidement que le Directeur vient de faire mettre 

en vente le SEPTIÈME MILLION, — ce qui complète 

l'émission de toutes les séries. 

Les demandes de Numéros élevés faites à la Direction, 

et qui jusqu'à ce jour n'avaient pu être satisfaites, seront 

maintenant répondues de suite. 

Sitôt que le jour du tirage aura été fixé par l'Autorité, il 

sera porté à la connaissance des nombreux souscripteurs 

de la Loterie par les mille voix de la presse française et 

étrangère. — Il se fera publiquement, sous la surveillance 

du Gouvernement et avec des garanties do précautions e'U 

de loyauté propres à rassurer les intérêts si importans en-

gagés dans la Loterie, et à répondre à la coidîance qu'elle a 

reçue du public. 

Les demandes de Billets doivent être adressées à Paris, 

avec un mandat sur la poste ou sur une maison connue, à 

M. J. LANGLOIS, directeur, rue Masséna, 6. 

Mit I Y AOUT 
Sieation 1«8:&1«^ stes Actes Société est ^Mi&atoSs

6
® POUAB» ^asiKiée d<2.3» liai ^ASSE^ITS W^i

 f
MlE ®^Jra • S^fâ Sttïtfeï'ï et lc-5 ^•û^Si&AI* €iK?ÏSiaAIj W. 

' "Ventî'S Kioi»îiïës"es. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUS TICE. 

Etude deM=SIOU, huissier, rue 
v Saint-Honorc, 205. 

En l'hfitel des Commissaires -Pri-
seurs, vilacc de la Bourse, 2. 

Le mercredi 23 juillet ISSI , a midi. 
Consistant en table, commode, 

secrétaire, etc. Au compt. (4S23) 

En l'hôtel des Commissaires -Pri 
seurs, place de la llourse, 2. 

Le mercredi 23 juillet 1S51, à midi. 
Consistant en divan, fauteuils, 

chaises, etc. Au comptant. (4S22) 

Etude de M« LEDONN'É, huissier, 
rue des Fossés-Saint-llernard, 4. 

En une maison sise à Paris, rue 
Guénéfîaud, 33. 

Le mercredi 23 juillet 1851. 
Consistant en globes en verre, 

pois de Heurs, etc. Au comptant. 

lies à compter dudit .jour, et que M. 
Lumley a élé nommé liquidateur de 
ladite société à l'égard des tiers. 

Pour extrait : 
SCHAYÉ. (3G35) 

Elude de M" SCHAYE, agréé, rue du 
faubourg-Montmartre, 10. 

D'un acle sous seing prive, en da-

te à Londres du sept juillet mil liuil 
cent cinquante-ûn, . enregistré, 

Eait entre M. Henjamm LUliLEY , 
directeur du Théâtre-Italien de Pa-
ris v demeuranl , avenue tles 
Chàiiips-Elysées, 14U, et la personne 

dont les nom et demeure sonténon-

'
 é

n r«SBlte° flû'e 1» société en coin-
inandile, qui avait été tonnée entre 
Ss parties pour l'cxploilahoi. du 

Tliéàlre-Ilalien de Pans gonjtrol». 

années, ayant commence le pre 
Iriier novembre nul huit Ojnt cm-
ouante, suivant aeie sous seing pn-
v'è eu d'air, à l'aris du trente janvier 
mil huit cent cini|iiaule-un, -Mire-
ggtré le cinq lévrier suivan et 
Slll, a été dissoute entre les pai-

D'un acie sous seings privés, fait 
louble à Paris et au Puy tes cinq el 
;ept juillet mil huit cent cinquante-
un, dûment enregistré, 

il appert que MM. Edouard-Mi-
chel MAZAUD11ÎH, négociant, demeu-
rant au Puy (Haute-Loire), et Jean-

Pie.rre-Gamaliel COUHLET, demeu-
rant a Paris, rue du Mail, 27, onl 
tonné entée eux une société en nom 
collectif pour la fabrication et le 

commerce de dentelles en loua gen-
i. sous la raison sociale Michel 

MA'/.AUDIERel COURLET; 
Oue sa durée sera de six années 

consécutives, il partir du premier 
janvier mil huit cent cinquanle-un, 
époque à laquelle celle société a 

existé de fait entre les parties, pour 
Unir le trenle-un décembre mil liuil 
cent cinquante-six; 

Que le siège social a élé établi à 
Paris, rue du Mail, 27; 

Due la sociétéaura aussi une mai-
son de fabrique au Puy ; 

Que la signature sociale appar-
tiendra à chacun des associés, qui 

ne pourront en faire usage quepour 
les affaires de la société. 

Pour extrait : 
Paris, vingt-un juillet mil huit 

cent ctiiquanle-un, 
G. COCRLET. (3036) 

GERARD, veuve de M. Lonis-IIenri-
Miehel 1ÎLOND1N, et M. Honoré DU-
VAU, propriétaire, demeurant tous 
deux à Paris, rue du t'aubourg-
Saint-Denis, 157, sous la raison so-
ciale veuve ULONDIN et frère, est et 
demeurera purement el simplement 
dissoute à partir du trente juin der-
nier, et que Mmc veuve Blondin est 
et demeure chargée de la liquida-
lion de ladile société. 

Avec observation que la véritable 
orthographe du nom de M. Duvau, 
l'un des associés, est bien Duvau, et 
non Duveau, ainsi qu'il avait élé 
écrit par erreur dans la publication 
de l'acte de société fait, le quatorze 
mai mil huil cent quarante-cinq. 

Pour extrait certifié sincère : 
Signé GASARD. (3037) 

Elude de M« GAMAItD, avoué, rue 
ix'otrc-Dame-des-Vicloires, 32. 

D'un acte sous seings privés, en 
daté â Paris du dix juillet mil huit 
cent cinquanle-un, enregistré a Pa-

ris le dix-sepl juillet mêmes mois el 
année, folio 98, reclo, case 7, par 
d'Armengaud, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes pour 

droits, il appert : Que la société for 
niée pour le commerce de la eoi; 
roierie, entre dame Eugeme-Mane 

tilnée par l'acte sus-énoneé : 
L(^ lermede durée du la soeiélé L. 

TENI1É fils el C», qui avait élé ttiê au 
premier mai mil huit cent cimiuan-
te-liuil, a été prorogé de dix ans, 
c'est-à-dire jusqu'au premier mai 
mil huitcenl soixanle-hiiit. 

Lo capital social, fixé à six cenl 
mille francs par l'aele primitif, a élé 
pôrlé à un million de francs, et re-

présenlé par deux cents actions no-
minatives de cinq mille francs cha-
cune. 

Tous pouvoirs ont été -donnés au 
porteur d'un extrait dudit acte pour 
en faire la publication conformé-
ment à la loi. 

Pour extrait : 
Signé GAUX . (3039) 

Suivant acie passé devant Me Ga-
tln, notaire à Paris, et son collègue, 
le quinze juillet mil huil cent cin-
quante-un, portant ta mention : 

Enregistre à Paris, qualrième bu-
reau, le dix-sepl juillet mil nuit cent 
cinquante-un, folio 88, reclo, case 3, 
reçu cinq francs, décime cinquante 
centimes, signé Sauluier ; 

M. Jules-Henri-Louis TENUE fds, 
banquier, demeurant à Paris, rue 
Làffltte, 18, et autrefois rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 2 ; 

Conyne gérant de ia société L. 
TENUE lils el C», consliluée par acie 
passé devant M* Prévoleira, prédé-
cesseur immédiat de M« Galin, no-
taire soussigné, et son collègue, no 
tarifes i Paris, les vingl-six, vingt-
sept, vingt-huit, vingt-neuf, Irehle 
el trente-un mars, premier, Irais, 
six, huil, dix, onze, douze, quatorze 

et vingt-neuf avril, el premier mai 
mil huil cenl quaranle-lmil, enre-
gistré, et comme actionnaire de la-
dite société ; 

Et diverses personnes dénommées 

audit acte comme ayant pouvoir des 
actionnaires de ladde soeiélé ; 

Ont modifié les statuts sociaux de 
la maison L. TENUE lils et O, cons-

En fin de l'aele de société de VAU-
COULEURS, GABUET el LABRE, in-
séré le vingt juillet, après pour e\-
Irail, lisez : GABUET, et non CHA-
BOT. (3038) 

ERRATUM. 

Gazclledes Tribunaux, feuille du 
vingt juillet mil huit cent cinquanle-
un, annonce concernant la société 
LÉVEILLE jeune et Ernest LION, 
vingt-sixième ligne, au lieu de : pre-

mier juillet, lisez : DiiixiiE JUILLET. 

(3034)' 

co 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la couaptabililé des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

faillite. 

CONVOCATIONS DE «IEANCIKK8 

Sont invité* à .-e retiâré au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des av-
semblées des faillites, iilil. les créan-
ciers : 

NOJIINATIONS DE SYNDICS. 

De dame NASS1KT personnelle-
ment, lab. 'do lits en fer, rue Bam-
buteau, 35, le 28 juillet à 11 lieures 
(N° 9815 du gr.-J; 

Du sieur NASSIET (Malhieu), per-
sonnellement, lab. de lils en fer, 
rue Rambuteau, 35, le 28juiliel à 11 
heures (N° 9815 du gr.); 

Delà société NASSIET et femme, 
lab. de lits en 1er, rue Rambuteau, 
35, le 28 juillet à 11 heures (N° 9815 
du gr.); 

Pour assister à l'assembltie dans la-
quelle .1/. le juye-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumé* que sur 
la nomination de nouveaux sijndics. 

NOTA . Les^tiers-porleurs d'cifels 
ou endossemeus de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
nettre au grelle leurs adresses , 

afnvd'ètre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCOnDATS. 

Du sieur MAINFUOV jeune (Eugè-
ne), bonnetier, boul. St-Marlin, 55, 
le20juillel a 1 heure (N» 9S9o du 
gr*0; 

DedameEAHilN, couluricre, rue 
la Ferine-des-Malhurins, 37, le 20 
juillet à 11 heures (N» 9803 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et d'cli-
bérerjur la formation du concordat, 
ou, s'd y a lieu, s'eiUendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la qestion que sur 
L milite du maintien ou. du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis quo les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur AUBERT (Jean), restau-
rateur, rue de l'Arhre-Sec, 30, enlre 
les mains de M. Sergent, rue Rossi-

ni, 10, syndic delà faillite (N° 9955 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1833, etrepiocédé 
à la vérification des cri, nées, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

IIO.Y10LOGATIOXS DE C0NC0IIDATS 

El COHDITIOSS SOMMAIRES. 

Concordat WAGON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du s juillet 1851, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le n mars 1851, enlre le sieur 
WAGON (Amable), tailleur, ù Pa-
ris, boul. des Italiens, 17, el ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Wagon de 80 p. 

100 en principal, Intérêts et frais. 
Les 20 p. 100 non remis payables 

en quatre ans, par quarts, d'année 

en année, pour le premier paiement 
avoir lieu le 8 juillet 1852. 

En cas de vente de l'étahlisse-
toent, le produit devra être distri-
bué immédiatement aux créanciers, 
à concurrence de ce qui leur restera 
dù (N°9089 du gr.). 

Concordat FRETIN. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 8 juillet 1851 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 3 août 1850, enlre le sieur FRE-

TIN (Henri), ane. md devins, ruede 
l'Arcade, 17, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Frelin, par ses 

créanciers, de 88 p. 100 du monlanl 
intégral de leurs créances. 

Les 12 p. 100 non remis payables 
en six ans, par sixièmes, d'imitée en 
année, à partir du 1™ août 1851 (N> 
9170 du gr.). 

Enregistré à Paris, le Juillet «Bl, F. 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Concordai TOULET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 11 julllel igst, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 25 juin 1851, entre 'le sieur 

TOULET (Victor), passementier, à 
Montrouge, rue de la Tombe - Is-
soire, 12, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Toulet de tous 

intérêts et frais et de 85 p. IOO du 
capital. 

Les 15 p. 100 non remis payables 
en trois ans, par tiers, à compter 
du i«' septembre 1351 (N u 9782 du 
«r-ï . ■ 

Concordat dame LAURENT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 juin 1851, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 30 niai 1851, enlre la dame 

Angehquc-Louise-Césarino DELA-
l'OLIE, épouse du sieur LAURENT, 
mécanicienne, a Paris, ruede Lan-
ery, 20, et ses créanciers. 

Comblions sommaires. 
Remise à la dame Laurent de 70 

1>. 100 en capital, intérêts et frais. 
Les 30 p. 100 non remis payables, 

SIHis intérêts, en cinq ans, par cin-
quièmes, pour le premier paiement 
avoir lieu le i» juin 1852. 

En cas de vente de l'établisse-
ment, le produit devra être versé 

aux créanciers, a concurrence de ce 
qui leur restera dû (N°

 S
773 du gr.). 

Concordat JACOB. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 juillet 1851 , 

lequel, déclarant l'opposdion W 
à l'homologation mal fondée, nr 

motoioM! lu concordai, passe «J,-
avril ' 1851, enlre le sieur »»M 
(liippolvUO, iml de iiouveaai«y 
Paris, rue de la Chaussèc-tt Afl»fl 

1 , et ses créanciers. . iiwB 
Conditions sommaires. _ 

Remise au sieur Jacob, Par,,J 
créanciers, .te 30 p. 100 du monl^ 

de leurs créances. . ,
v
,n» 

Les 70 p. 100 non remis P a>r
s

j
( 

en quatorze paiemens égaux, «s 
en six mois, pour le premier a' 

lien le 31 niai 1851. .
 InM

k 
La dame épouse du sieui J-'

L 

caution solidaire.
 nnf

. 
En cas de vente du fonds (le J«| 

merce, exigibilité immédiate OTS 
videndes non échus (N° 9671 dn m 
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ASSEMBLÉES DU 22 JUILLET 

Marque!,, b p".^ 
NEUF HEURES: 

sie.r, vérif. 
elôl.- DameMarquci, 1 1 " r.r.VUier, 

UNE HEURE : Dame veuve '""^s 
iniU'brieissvncl.-Ti'utTp

1
, "J^j 

vins, id. -Augis, plâtrier. » ^ 
- Legendre, voilunei, a» 
Châtelain, lab. de biscuiuj^ 
— Tburel, anc. épicier, 

huit. , (iiic 
lieux HEURES : llouruon, aiu. 

pentier, fedd. décompte8 ' 

»éc*-s et SuiUiuiïtt»*
1
^ 

Du 19 juillel 1851. -
 Mn

;'|,>,cV 
13 ans, rue de Berlin, 8. —«

 22
. * 

tais, 5] ans, rue St-Gcorges, | 

Mlle l)éloynes,_29 ["°
n

*'
Vi

F
» *■ 

Louvre, 22. - Mine lWlle^J pjj| 

lie-
rue de la Chapelle. ,

g 
dei, 51 ans, ruedcBondJ. 

Antoine, 05 ans, rue de 1* 
Teuanderie, 24. - M. Anl 'J^ p« 
eue. le la Tannerie, 0. - _ 
zier, 8 ans, rue Anielo ,

 29 
bouilliez, 13 ans, rue_P^i^-^ 

 " BltETON-

Pour légalisation de la signature A. GuW
T
' 

Le maire du 1" irriudissesneut, 


